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Le pourvoi de MM. Marrast et Lemaignières, admis par 

r
èt de la chambre des requêtes du 20 mai 1846, a été 

porté aujourd'hui devant la chambre civile de la Cour 

""fa public nombreux se pressait dans l'auditoire, et les 

laces réservées derrière le barreau étaient occupées par 

Jgg spectateurs parmi lesquels on remarquait des dépu-

tés des magistrats et beaucoup d'avocats, curieux d'as-

s
ijier à ces débats, dans lesquels doivent s'agiter d'im-

portantes questions. 

M. le procureur- général De s procureur- générai Dupin, assisté de M. Pascalis, 

premier avocat-général, et de M. Nicias-Gaillard, avocit-

Lénéral, occupait le parquet. 

Au barreau étaient assis M*s Martin (de Strasbourg) et 

Paul Fabre, avocats de M. Achille Marrast, qui, accom-

pagné de ses deux fils, était placé auprès de ses défen-

deurs. Le bâtonnier de l'Ordre des avocats à la Cour 

royale de Paris, M" Raroche, assiste aussi M. Achille Mar-

rast, comme l'assistait devant la chambre des requê es M. 

l)uv rg>er, bâtonnier alors en fonctions. Plus loin étaient 

M" Boiijean et Ambroisa Rendu, avocats des défendeurs 

au pourvoi, MM. Lescun et Claverie. 

M. le conseiller Renouard a, dans ua exposé lucide, 

présenté le rapport de l'affaire dont les faits sont assez 

connus pour que nous nous bornions à les résumer ici 

très succinctement. 

Un article inséré dans la Sentinelle des Pyrénées, et rédigé 

par M. Marrast, avocat à Orlhez, présentait, sous la forme de 

simples hypothèses, trois portraits de magistrats qui n'au-

raient été que des portraits de fantaisie, puisque aucunedéà-

gnation nominative ne les accompagnait, si les traits sous les-

quels ils étaient représentés ne leur avaient imprimé une telle 

ressemblance avec trois des juges du Tribunal d'Orthez, 

qu'elle n'avait échappé à personne dans l'arrondissement, non 

plus qu'à ces trois magistrats (MM. Campagne, président, Cla-

verie et Lescun, juge*). Le président du Tribunal d'Orthez 

prit sa reiraite; mais, à raison de la publication faite par la 

Sentinelle des Pyrénées, et dont !a Gazette des Tribunaux du 

20 mai 1816 contient le texte complet, MM. Lescun et Claverie 

intentèrent contre M. Marrast, auteur de l'article, et contre le 

gérant du journal, M. Lemaignères, devant le Tribunal civil 

defiiyonne, une action civi'e en dommages-intérêts, pour ré-

paration du préjudice causé à leur honneur par les diffama-

tions et injures publiées contre eux. 

MM. Marrast et Lema goères demandèrent à faire la preuve 

des faits articu'és par eux, mais le Tribunal civil de Biyonne 

M déclara admissible qu'une partie de ces faits. Déféré par ap-

!" à la Cour royale de Pau, ce jugement fut confirmé par ar-
rêt du 4 avril 1 84f>. Ua pourvoi en c-.ssation fut formé par M. 

M>! rast et par le gérant contre cet arrêt, qu'ils durent cepen-

dant exécuter. A la suite d'une enquête dans laquelle M. Mar-

rast produisit ses preuves, limitées par l'arrêt interlocutoire 

du 4 avril 1845, un jugement du Tribunal du 11 juillet 1845, 

condamna M. Marrast et le gérant solidairement à 30,000 fr. 

de dommages-intérêts. 

Par un arrêt définitif du 11 novembre 1845, la Cour royale 

e Pau, rejetant les moyens de forme et d'incompétence pro-

mis devant elle par les deux appelans, déclara diffamatoires 

injurieuses les imputations dirigées contre MM. Lescun et 
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 premier président lui 
"om Ue la Cour, glisse rapidement sur les faits, 

et montre son client qui, actionné par MM. Lescun et Clave-

rie, faisait appel à la loyauté de ces derniers et demandait la 

comparution des parties à l'audience. Ce moyen d'arriver à la 

vérité lui ayant été refusé, M. Marrast fut obfgé de recourir 

aux seuls modes de preuve qui lui fussent permis par l'arrêt 

de la Cour roya!e du 4 avril 1845, et h s difficultés nombreu-

ses qui surgirent et l'assaillirent de toutes parts lui ont donné 

le droit de conclure que les formes de la procédure ordinaire 

étaient incompatibles avec les exigeances que comportent avec 

eux par leur nature les procès relatifs à des délits de presse. 

Analysant les dispositions de la loi du 26 mai 1819, et le 

droit qu'elle consacre pour ch que citoyen d'attaquer, s 'il y a 
lieu, les actes des fonctionnaires publics, M* Martin fait re- ( 

marquer que cette loi a voulu assurer au citoyen courageux 

qui se donne la mission de dénoncer les abus, une triple ga-

rantie : D'abord la juridiction du jury ; ensuite le droit de 

faire la preuve des faits allégués et qualifiés diffamatoires; 

enfin le droit de faire cette preuve devant le jury et non ail-
leurs. 

Cette triple garantie, continue l'avocat, est écrite dans l'ar-

ticle 20 de la loi du 17 mai 1819, et nos adversaires sont bien 

forcés de le reconnaître, car c'est là la seule disposition de no-

tre législation qui autorise la preuve des faits articulés con-

tre les fonctionnaires, et il semble qu'où ne peut faire autre-

ment que d'admettre cet article tout entier. Cependant les ad-

versaires font une distinction entre l'action publique pour la 

répression des délits, et l'action civile, qui n'a pour objet que 

li réparation d'un quasi-délit ou d'un préjudice, réparation 

fondée sur l'art. 1382 du Code civil - Ils soutiennent même que' 

si l'on reconnaissait qu'il s'agit d'une action en dommages-in-

térêts à raison d'un délit, les règles de compétence n'auraient 

pas été violées dans la cause. 

M' Martin soutient qu'il existe une grande différence entre 

l'action en dommages-intérêts intentée à raison d'un délit et 

celle intentée à raison d'un quasi-délit, et ensuite que la loi 

du 26 mai 1819 a pleinement dérogé aux articles 1" et 3 du 

Code d'instruc ion criminelle'; que cette loi est même incon-

ciliable avec les dispositions générales de la loi ordinaire, et 

que, dès lors, il faut pour les cas spéciaux s'en tenir aux rè-

gles spéciales de la législation de 1819. 

En fait, l'avocat fait remarquer qu'il s'agit d'un délit qui, 

en ré.lité, était imputé à M. Marrast et à l'occasion duquel des 

dommages-intérêts lui étaient demandés. Il ne s'agit pas, 

comme dans un procès intenté par un négociant à la Gazette 

de France et jugé par la Cour, d'une publication faite de 

bonne foi et sans intention de nuire. Quel rapport établir entre 

cette publication non volontaire et le fait de l'écrivain qui 

vient demander à faire la preuve de ce qu'il a avancé, et qui 

dit : « J'ai eu le droit et le devoir de faire ce que j'ai fait ; 

j'ai voulu porter atteinte à l'honneur et à la considération de 

ce fonctionnaire ; il était de mon devoir d'appeler l'attention 

de l'autorité supérieure et de l'opinion publique sur les faits 

blâmables qui sont imputables à cette personne publique, » 

et c'est précisément pour les faits de cette nature qu'a été 

créée la procédure de la loi de 1819. Il y a ici un fait inten-

tionnel et non pas une faute simple. Si les faits sont vrais, il 

n'y a pas de dommage à réparer ; mais si les faits sont faux, 

il y a un délit caractérisé et puni par la loi. 

Il est encore entre ces actious une autre différence qui est 

écrite en toutes lettres dans le Code civil et dans le Code d'ins-

truction criminelle, quelle que soit la somme demandée l'ac-

tion fondée sur ce quasi-délit ne se prescrit que par trente ans, 

mais l'action civile fondée sur un crime se prescrit par dix 

ans; ce'le fondée sur un délit par trois ans, et celle fondée 

sur une contravention par un an. La nature de CPS actions 

n'est donc pas la même ni pour les parties ni pour les juges. 

Enfin, Messieurs, ajoute M" Martin, il est une dernière raison 

qui démontre que la loi de 1819 a dérogé au droit commun ; 

cette raison a été développée dans la Revue de législation et de 

jurisprudence, par un jurisconsulte dont les ouvrages sont 

souvent cités devant la Cour de cassation, et dont les opinions 

font autorité, par M. Faustin Hélie. 

Selon ce savant crimina'iste, la loi de 1819 a créé, pour le 

cas de diffamation, une action spéciale, séparée, et qui se dif-

férencie en beaucoup de points de la marche de la procédure 

ordinaire. Aiosi, l'article 5 de la loi du 26 mai 1810, parle 

d'une plainte, et le plaignant même, lorsqu'il n'est pas par-

tie civile, est tenu, d'après l'article 24, de faire une élec-

tion de domicile. Au moyen de cette élection de domicile, la 

procédure devient en quelque sorte contradictoire avec le plai-

gnant. C'est à lui que l'on doit signifier les Mis dont on veut 

faire la preuve, la copie des pièces dont on vent se servir, et 

les noms des témoins qu'on veut faire entendre, et le plaignant 

répond à ces articulations, et il produit ses témoins. Vous 

voyez, Messieurs, qu'à raison de toutes ces particularités, il 

faut pour le cas spécial d'attaque envers un fonctionnaire, 

faire prévaloir le texte de la loi du 26 mai 1819 sur le Code 

d'instruct-on criminelle. 

M' Martin (de S'rasbo îrg) s'attache à établir que la seule 

juridiction que la loi de 1819 ait voulu investir de la connais-

sance des attaques contre les fonctionnaires, est le jury. Après 

avoir réfuté diverses objections de détail que les défendeurs 

au pourvoi ont établies dans l'instruction écrite, l'avocat fait 

remarquer que le législateur voulant donner une garantie aux 

attaques contre les fonctionnaires, n'aurait pas laissé cette ga-

rantie entre les mains des fonctionnaires eux-mêmes, et il ti-

gnale les diverses circonstances qui peuvent rendre les magis-

trats moins propres que les jurés à statuer sur cas sortes de 

contestations. 

Les corps de magistrature, dit-il, sont eux-mêmes un pou-

voir, et ils seront en quelque sorte juges et parties quand il 

faudra juger d'autres pouvoirs. Quand le législateur établit ! 

une juridiction spéciale pour un ordre de faits quelconque, il j 

abolit, par la forée même des Choses, le droit commun en ce i 

qui concerne les juridictions ordinaires. 

N'est-ce pas ce qui arrive pour les ministres que la Cham- j 

bre des pairs a seule le droit de juger, pour les pairs de 

France qui ne peuvent être traduits que devant la Chambre 

dont ils sont membres, et pour les magistrats auxquels le | 

Code d'instruction criminelle a réservé la compétence spéciale 

de la Cour royale. Ces juridictions particulières pourraient-

elles donc être éludées au moyen d'une action civile portée de-

vant les Tribunaux ordinaires? C'est ce qu'on n'oserait pas 

soutenir. En matière de presse, la Charte a proclamée la com-

pétence du jury, et celte juridiction est en effet celle qui de-

vait être choisie, elle est sans danger, tandis que les décisions 

motivées de la magistrature iraient frapper jusque dans 

l'exercice de leurs fonctions les juges ou les administrateurs 

que l'imputation aurait frappés. 

M* Martin termine ainsi : 
Messieurs, je suis arrivé au terme de ma tâche ; elle a été 

longue, pénible et difficile, et pourtant je n'avais à défendre, 

je n'avais à justifier que le droit de discussion garanti par la 

Charte, exercé dans les circonstances les plus impérieuses et 

dans le seul intérêt de la société et des justiciables. 

Puisse votre décision ne pas décourager ces citoyens hon-

nêtes qui osent ainsi élever leur voix pour attaquer des abus, 

car ils ont fait preuve des plus grandes et des plus rares 

vertus; et ca n'est pas vous, Messieurs, qui leur reproche-

rez comme une faute d'avoir eu trop de confiance dans nos ins-

titutions et dans nos lois. 
Une dénonciation civique comme celle de M. Marrast est 

toujours un grand acte de dévouaient, et quoiqu'il arrive, 

l'arrondissement d'Orthez devra et doit déjà le rétablissement 

du cours régulier de la justice. 

Mais aussi voyez à quoi s'expose le père de famille qui pré-

fère ainsi l'intérêt public à ses intérêts personnels, à son bon-

heur et à son repos. Entraîné par le devoir, il oublie sa posi-

tion, sa fortune, sa profession et toute sa carrière; il n'écoute 

ni les larmes de sa femme, ni les supplications de ses enfans, 

et, pour que la vérité triomphe, il met en jeu son existence et 

l'existence des siens, son avenir, son passé, et jusqu'au signe 

de l'honneur qu'il avaitdéjà noblement conquis sur leschamps 

de bataille à un âge où d'autres commencent à peine à entrer 

dans la vie. 

Après deux années de luttes et d'efforts, après toutes les 

épreuves que vous connaissez, il attend à votre barre. Ses 

deux fils sont à ses côtés : l'un est militaire, l'autre finit son 

droit; il leur a promis, sans tache, à l'un sa robe, à l'autre 

son épée; tous trois attendent. (M. Marrast, vivement ému, ca-

che un instant sa figure entre se3 deux mains.) 

Oh! noble ami! si j'étais tout seul, je tremblerais encore 

pour vous; mais je ne suis pas tout seul, ni vous non plus. 

Le Barreau de France vous réc'ame comme un digne membre 

de la grande famille, et l'assistance si bienveillante des hono-

rables bâ'onniers de l'ordre des avocats de Paris et de tant de 

leurs confrères en dit plus que tout ce que pourrait exprimer 
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Il nous reste enfin, à vous et à moi, le généreux concours 

que veut bien nous prêter mon excellent et honorable confrère 

M* Paul Fabre. C'est une voix sympathique, une voix amie, 

que la Cour aime à entendre, et qui trouvera de nobles ac 

cens pour suppléer à mon insuffisance. 

Et il nous reste surtout, Messieurs, et c'est notre espoir, 

votre bonté, votre sagesse, votre justice. Ah ! laissez-moi le 

dire, le jour où vous prononcerez votre arrêt sera le plus 

beau ou le plus triste jour de ma vie. 

M* Paul Fabre prend ensuite la parole, et, dans une dis-

cussion remarquable par la distinction de l'élocution et l'en-

chaînement des déductions, il développe les moyens de pro-

cédure produits à l'appui du pourvoi. 

■ Un moyen, développé par l'avocU, est tiré de la violation 

des articles 6 et 15 de la loi du 26 mai 1819 et de l'article 2 

de la loi du 8 avril 1851, en ce que l'arrêt attaqué a refusé 

de prononcer la nullité de l'assignation, bien que cette assi-

gnation ne contînt pas l'articulation des faits diffamatoires. 

Un autre moyen était puisé dans la violation des articles 

20, 91 et 22 de la loi du 26 mai 1819, combinés avec l'article 

255 du Code de procédure, en ce que 1" l'arrêt attaqué n'a 

pas admis la preuve de tous les faits diffamatoires, bien qu'ils 

aient été expressément articulés et qublifiés par les plaignans 

comme étant relatifs à leurs fonctions; 2° il a imposé d'office 

aux demandeurs en cassation l'obligation d'articuler et de 

qualifier les faits à prouver dans des termes différens de ceux 

dans lesquels ces fails avaient été imputés et articulés; 3° il 

ne contient pas tous les faits dont il a ordonné la preuve. 

Après cette plaidoirie, qui a été constamment écoutée 

avec attention, l'audience est continuée à demain pour 

entendre la suite des Dlaidoiries. 

M. de Villedary : Je n'en savais rien, je rie vous conmissa.f 

pas.j 

M. le procureur du Roi: Vous dites bien ce que vous a dit 

M. de Villedisry... Mais vius ne dites pas ce que vous avez dit 

Yillard : J'ai dit que je n'avais pas d'argent, mais que j 'a-* 
vais un titre pour en avoir. 

M. le président : Quand M. Villedary vous a dit: « Si vous 

n'aviez pas d'argent vous voteriez pour M. Lachapelle. » Qu 'a-
vez vous répondu ? 

Villard : J'ai répondu : « Nous verrons. Je ne voto pas 
pour de l'argent. » 

M. Boutmy : J'entends parler des immenses services que 

la famille Lachapelle a rendus à Villard. Que's sont ces ser-
vices? 

M. le président : Quels services vous ont rendus M. Lscha-
pehe et son père? 

Villard : Je n'ai jamais connu le père. 

M. le président : Et le fils, vous a-t-il rendu des services? 
Villard : Aucun. 

M. le président : Savez -vous s'il en a rendu à votre père? 
Villard : Oh ! je n'en sais rien. 

M. le président : Nous ferons la question à M. Lachapell». 

Le témoin Clemenson, qui n'a pas été entendu, parce que la 

défense s'est opposée à son audition, demande â se retirer. Il 
y est autorisé. 

M. Jean-Baptiste Leguel, négociant à Guéret : Le 27 septem-

bre, je me trouvais à Puiitarion le jour de l'élection. Je trouvai 

sur la place Barret, qui me fit voir un bilîet de banque de 

1,000 fr. Il me dit que»M. Boutmy l'avait donné à sa femme, 

à la condition qu'il voterait pour lui, et qu'il avait promis 
d'en donner deux autres. 

M. le président : Vous avez dit trois dans l'instruction? 

M. le chef du jury : Quel était le motif qui portait Barret 

à faire bénévolement cette déclaration ? 

Le témoin : Je ne sais pas... Il disait qu'il avait toujours 

vo é pour M. Lachapelle, et qu'il votertit encore pour lui. J ai 

entendu, le même j ur, Villard dire à- M. de Villedary qu'il 

fevait emprunté 8,000 fr. à M. Boutmy, à 2 1[2 pour 100; que 

M. Boutmy lui avait fait, de ce prêt une coiidiiion dy son vote; 

que sans cela, il n'aurait jamais voté pour M. Boutmy, niais 

pour M. Lachapelle, et que son acte était chez M. Biiaige. 

M. Boutmy : Barret n'aurait-il pas dit à M. Leguet que si 

on lui avait offert 10,000 fr., il aurait voté pour moi? 

M. Leguet : Il m'a dit que si on lui avait offert 10,000 fr., 
il aurait vu ce qu'il aurait à faire. 

M. Boutmy : Ainsi tombe tous ces grands mots d'honneur, 

de probité, dedévoûmeut à la famille Tixier, dont on décore 
Barret. 

M' Bac : Monsieur Leguet, vous avez beaucoup et bien peu 

de mémoire. D'abord beaucoup, pour vous rappeler ce que tous 

n'avez pas dit ; bien peu pour ne pas vous rappeler ce que 

vous avez dit. Devant Le juge d'instruction vous avez déposé 

que Barret vous avait dit : « Si j'avais reçu 10,000 francs, 

j'aurais voté pour M. Boutmy. » Eh bien ! vous ne vous rap-

pelez plus cela. Et au contraire, dans votre déposition écrite, 
vous ne parlez pas du fait Villard. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA CREUSE (Guéret). 

(Correspondance particulière de ls Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. d'Alesmes de Plantadis, conseiller à la 

Cour royale de Limoges. 

M. le procureur du Roi ! it la déposition écrite du témoin, et 

tate qu'il a bien parlé du fait Villard. 

Barret était-il ivre? — P,. Non, 

B .rret était-il ivre? 

Audience du V mai. 

AFFAIRE BODTH7, — VENTE ET ACHAT DE 

SUFFRAGES. 

Une salve d'artillerie a annoncé ce matin la fête du Roi. 

Ua petit drapeau tricolore est arboré sur une sorte de co-

lonnette qui orne la place d'armes, à la suite de laquelle 

est la promenade, puis le palais. 

La ville de Guéret n'a point d'ailleurs une physiono-

mie plus animée et plus bruyante que les jours précé-

dens. 

Dans l'intérieur de la salle d'assises l'affluence est con-

sidérable. 

Il y a bal ce soir chez M. le préfet Delamarre ; cepen-

dant, les plus belles dames de Guéret, oubliant le soin de 

leur toilette, sont à leur poste, dans la tribune qui leur 

est réservée. 

L'audience est ouverte à dix heures. L'audition des 

témoins continue. 

c'est à cette dénonciation, et à ceits énonciation que 

M. Léonard-Etienne Niveau de Villedary, juge d'instruc-

tion à Chamboa : Le 2" septembre dernier, je passais par 

Pontarion. J'appris qu'on procédait à l'élection du membre 

du conseil général. On parlait d'uu billet de banque de 1,000 

francs. Je ne sais si je dois parler de ce fait qui n'est pas in-

criminé. 

M. le président : Oui, Monsieur. 

Le témoin : On parlait d'un billet de banque de 1,000 francs 

donné par M. Boutmy à un nommé Barret. J'ajoutais à peine 

foi à ce bruit. M. Lavaud me dit que c'était vrai et me con-

duisit dans un café où Barret buvait. M. Lavaud me dit « Vou-

lez-vous montrer votre billet à M. de Villedary. » Barret ré-

pondit : « Volontiers. » Il me fit voir le billet. Il portait : 

« Banque de France, 1,000 francs. » Il était revêtu de la si-

gnature Garât. Barret nous dit que M. Boutmy l'avait donné 

a sa femme après beaucoup de solhcitations inutiles. Je lui 

demandai pourquoi il pensait que ce billet avait été donné par 

M, Boutmy. « Evidemment, répondit-il, pour avoir ma voix, 

mais il ne l'aura pas. » J'engageai cet homme à ne pas se com-

promettre, lui disant qu'il y avait un article 113 du Code pé-

nal qui punissait la vente comme l'achat des suffrages. 

Barret craignant que M. Boutmy, qui était, disait-il, fort 

adroit, ne reprit le billet, l'avait confié à M. Tixier de Ponta-

rion. Plus tard j'appris que M. Boutmy avait trouvé le moyen 

de reprendre ce billet au moyen d'un pari. 

Le témoin dépose'ensuite relativement au prêt fait à Villard, 

qui avait reçu, dit-il, de grands services de la famille Lacha-

pelle. Villard lui a dit que ce prêt était la cause déterminante 

de son vote ; que M. Boutmy lui en avait fait une condition, 

et que sans cela il voterait pour M. Lachapelle. 

M. de Villedary a entendu parler de 600 francs donnés 
i à Bouyer. H 

M. te président : Villard vous parla-t-il d'une déclaration 

j remise à Baraige? — R. Non, il me dit qu'il avait pris ses sû-
j retés. 

M. le président : Etes-vous bien sûr qu'il vous a dit que M. 

| Boutmy lui avait fait une condition de son vote? — R. Oui, 
: Monsieur. 

j M. le président: Villard, avez-vous raconté à M. de Ville-

1 dary, à Pontarion, que vous aviez vendu votre voix à M. 

BoHtmy, moyennant un prêt de 8,500 fr ? 

M. Villard: C'est lui qui, voyant que j'avais de l'argent, 

j m'a dit : « Vous avez vendu votre voix ; vous avez l'urgent dë 

! M. Boutmy. Nous savons bien que si vous n'aviez pas reçu 
1 l'argent de M. Boutmy vous auriez voté pour Lachapelle. » 

coustate qu'il a bien parlé 

M. le président, au témoin 
Monsieur. 

M. le président : Monsieur de Villedary, 

— R. Non, Monsieur. 

M. le procureur du Roi : Je fais remarquer que cette dépo-

sition confirme celle de M. de Villedary. Il y en a d 'auires en-

core... il y a celle de Pimpanneau qu'on a entendue hier. 
M. Leguet : Nous étions tous trois. 

M. Jean-Baptiste Simonnel, huissier et cafetier à Ponta-

rion : Le 13 septembre 1846, Villard vint chez moi ; j'étais* 

absent. Il dit à ma femme qu'il y avait pour raci un comman-

dement à signifier. Il revint le lendemain; après m'avoir fait 

recommander de ne pas manquer de m'atteudre, il me dit que 

deux personnes lui avaient proposé de lui faire prêter 8,000 

francs à 2 et demi pour cent pour dix ars par M. Bûutmy, 

et me demanda : « Que me conseillez-vous de taire? — Mon 

cher, lui dis-je, dans pareille circonsiance on ne prend conseil 

que de soi-même... Si vous ne vous trouviez pas bien de coques 

je vous conseillerais, vous m'en feriez des reproches ; agissez 
comme bon vous semblera. « 

Le 26 septembre on vint me dire : Villard a traité avec il. 

Boutmy. Il y a une déclaration entre eux. Je désirais connaî-

tre les termes de cette déclaration, comme homme d'affaire 

de Villard depuis plus de douze ans. Je moine à cheval, je 

pars, j'arrive chez lui. Il n'y avait que sa femme, je lui dis : 

« Vous prierez votre mari de passer chez mii demain matin. » 

Elle me promit, mais il ne vint pas. Le jour de l'élection, je 

le vis dans un groupe d'électeurs, au milieu du jardin de Mar-

t au, gardé à vue par un nommé Vincent. Je marchai vers lui-

je lui fis des reprochis, je lui fis remarquer qu'il serait im-

portant pour lui que je visse cette déclaration. 11 convint d'ail-

leurs que le fait était vrai et qu'il s'était engagé à voter pour 

M. Boutmy. Je lui répondis : Mon pauvre Villard, vous auriez 

mieux fait de nepîs vendre votre liberté. Il me fit voir alors 

la lettre de M. Mosnier, et me dit qu'il lui était impossible d'a-

gir autrement, qu'il était obligé de payer les 200 francs d'in-

térêt. Il me semble,, mon pauvre Villard, lui dis-je, que 200 

francs sont bientôt trouvés. 11 reprit : Mais l'an produira, que 

ferais-je? Je repris : Quelles sont donc les conditions que vous 

avez faites? — M. Boutmy, dit-il, m'offre de prê'er 8,500 fr. 

payables dans dix ans, à raison de 2 Ij2 p. 100 d'intérê', à là 

condition que je voterais pour lui. (Ici le témoin Simonnet se 

tourne du côté des défenseurs, et s'écrie : Les faits sont tels 
que je les ai dits, et je les maintiens.) 

M' Léon Duval : Vous allez voir ce nous maintenons. 

Le témoin: Me Duval, je m'y attends! (On rit.) Mais vous ne 
m'intimiderez pas. 

M. le procureur du Roi : Déposez avec fermeté, témoin ! Ne 
vous laissez pas intimider. 

Me Léon Duval : Je pense que le témoin se trompe quand il 
dit que nous avons cherché à l'intimider. 

M. le procureur du Roi : Continuez votre récit dites 
toute la vérité. 

Le témoin : Je voulais, dis-je, connaître cette déclaration. 

Villard me dit : voilà donc quelles sont les conditions, et il 
ajouta : « M. Rioublant nous a dit, à M. Boutmy et à moi : 

« Vous ne pauvez être, ni l'un ni l'autre, dépositaire de cè 

billet. Il faut que ce soit un tiers. » Je demandai à Villard • 

« Pouvez-vous me communiquer la déclaration? » Il
 me

 là 

promit. En effet, à trois heures du soir, j'étais à dîner avec 

M. de Thoveyrat et Martinet. Villard me fit appeler; nous 

nous retirâmes dans une pièce particulière, et nous lûmes 

ensemble cette déclaration; elle était ainsi conçue : 

« Je, soussigné, Boutmy, propriétaire, demeurant à Paris, 

rue de la Bienfaisance, 21, m'oblige de verser, à litre de 

prêt au sieur Sylvain Villard, propriétaire, demeurant au 

lieu du Chics, commune de Janaillat, la somme de 8,500 fr., 

à 2 1 [2 p. 0|0 d'intérêt pour dix ans. Cette somme lui sera 

remise à la première réquisition; elle devra servir à payer à 
M. Mosnier, ancien avoué, le montant d'une obligation à son 

profit, suivant acte reçu par Mc Berger, notaire à Bourca-
neuf. » 

Plus bas il y avait : Approuvé. 

Après avoir pris aonnaissance de la déclaration, j'appelai 
M. Thoveyrat, et je la lui fi» voir. Nous retrâmes, et nous dt 
mes à M. Martinet ce que contenait la déclaration. 
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( Nous mettons ici en regard de cette déposition le texte de 

la déclaration que M. Villard a déposée entre les mains du 

juge d'instruction.) 
« Je soussigné Laurent-Joseph-Eugene Boutmy, propriétai-

re, d meurant à Paris, rue de la Bienfaisance, 21, m oblige et 

m'engage de verser; à' titre de prêt, au sieur Silvaiu \ illar 1, 

propriétaire, demeurâHt au heu de Chiers, commune de Ja-

uaillat, pour dix an*, avec intérêt
1
 de 2 4\2 p. 100 par an, la 

somme de8,500 frwl s; laq<idie-somme se>a remise audit sieur 

Villard s'il est l'objet d'une poursuite, et devra servir à rem-

bourser une créance par lui due à M. Mosnier, ancien avoué, 

suivant acte reçu par M' Berger, notaire à Bourganeuf. 

» Fait à Soulier, le 25 septembre 1846<-

» J'approuve ce que dessus, quoique écrit de la mairi d'ails 

trui. 
/ » Signé, Eugène BOUTMY. » 

Quand nous sortîmes Je" cHez'moi, poursuit le témoin Si-

monnet, nous retrouvâmes M. Rioublant à qui nous dîmes 

que j'avais lu IrrJédwmk».- Il me parut piqué et me dit : « Eh 

Dieu! Monsieur, comment 1* trouvez-vous... La trouvez-vous 

bonne '? • Voilà, Messieurs, ce qui est relatif à l'affaire \ illard. 

Qiant à Barret, un jour de foire, sa femme entre chez moi et 

t
 pendant qu'elle attendait son mari, elle nous raconte que M. 

' Bouimy é ait venu a i- ur maison, demandant : « Ou est votre 

nuri? » Qu'elle avaitrépondu qu'il éiait al é acheter une paire 

de s. bo. s, et qu'alors il lui avaitremis un papier en lui di-

sant?» Prenez ceci, c'est un billet de banque... vuus le remet-

trez à votre mari, ça le rendra content e: il volera pour moi. » 

M. le président fait représenter au témoin la déclaration an-

nexée au dossier et lui demande si c'est la celle que Villard 

lui a communiquée. . , „ .. 
M Simonnei, après l'avoir examinée : Non, Monsieur. 

D. Comment était l'autre? — H. Cette déclaration était d'une 

écriture plus fine, plus correcte, plus régulière. Les mots : 

s'il esl pour moi, n'y étaient pas. Il y avait : A sa première 

réquisition. L'écriture de la seconde décl ration est bien de 

la même main; mais ["approuvé e.-t tremblé, tandis que l'autre 

est net, correct, positif. Il y a ui e différence encore, il y a un 

trait de plume sur la seconde qui n'est pas sur la première. 

M. Rioublant : Où avez-vous vu la déelâ ation ? 

M. Simonnei : Dans ma chambre de derrière, auprès de 

l'embrasure de la fenêtre. 

M. Rioublant : Dans votre billard ? 

M. Simonnet, vivement : Non pas, Monsieur Rioublant ! 

YOUS savez bien que le billard est au second étage et que c'était ' 

au premier. 

M. le président : C'est dans votre cabinet que vous avez 

vu cette déclaration. 

Le témoin: Non, Monsieur, ce n'est pas dans mon élude, 

c'est dans une autre pièce. 

Villard : Monsieur Simonnet, je suis étonné de la force de 

ce que vous dites ! 

M. le président : Etes-vous allé chez Simonnet? — R. Oui. 

D. Lui avez-vous montré la déclaration? — R. Oui. 

D. Où était ce? — R. Dans le corridor entre la porte de sa 

cuisine et celle de son cibinet. 

D. M. de Thoveyrat y était-il? 

Villard : Non; je ne t'ai pas vu plus que je le vois ici. 

M. le président : La pièce n'a-t-elle pas été lue deux fois? 

— R. Non, Monsieur. 

Simonnet, avec feu : Je n'ai dit que la vérité. 

Villard : Oh ! je suis étonné. (On rit.) 

Simonnei : Oh ! c'est la force de la vérité, mon cher, qui me 

fait parler ainsi. Je dis des choses pénibles, mais que je ne 

puis me dispenser de les dire pour me conformer à mon ser-

ment. 

M. le président : Villard, le témoin a fait vos affaires pen-

dant dix ans ? 

Villard : Oui, Monsieur. 

M. le président : Quel intérêt a- t-il à vous perdre si vous 

êtes innocent? 

Villard : Eh ! est-ce que je sais moi l'idée d'un chacun ? 

(On rit.) 

M. Simonnet : Je répè'e que... 

M' Lasnier : Laissez donc parler Villard ! 

M. Simonnet, vivement : Je ne m'adresse pas à vous, M
e 

Lasirer? ,
 3 

M' Lasnier : Il est vraiment inouï qu'on ne puisse pas dire 

ua mot sans que M. Simonnei interrompe.... 

M. le président : Villard, aux précédentes élections vous 

avez voté pour M. Lachapelle? 

Villard : Oui, oui, la première fois j'ai voté pour M. La-

chapelle. 

M' Bac : On l'avait pris au collet pour ça. 

M. le procureur du Roi : Il avait toujours voté pous M. La-

chapelle. 

M' Bac : Le pistolet sur la gorge ! 

Vill rd raconte qu'à la foire de Meissonines, avant l'élec-

tion, Simonnet l'a pi essé de voter pour M. Lachapelle. Il a tant 

fait, ajoute-t-il, que je lui ai dit : Vous avez donc une grande 

attention pour M. Lachapelle ? 

M. le président : Le tout est de savoir si M. Simonnet a lu 

la déclaration. 

Villard : Oui ; il l'a lue dans le corridor entre la porte de 

sa cuisine et de son salon. 

M. le président : Thoveyrat était-il, là? 

Vdlard : M. Thoveyrat? Non, non. 

M. le procureur du Roi rappelle que Rioublant a nié hier 

avoir eu une conversation avec M. Simonnet. 

Le sieur Simonnei maintient son assertion, et Rioublant sa 

dénégation : il dit qu'il ne se rappelle pas cette conversation. 

M. le procureur du Roi : Oh ! M, Rioublant, vous avez dû 

être blessé dans votre amour-propre : vous comptiez sur plus 

de discrétion... Quand on a été froissé, on se rappelle mieux. 

M. Rioublant: Eh bien! Je me rappelle pas cette con.ersa-

tion. Quant à la déclaration, j'avoue que je l'ai écrite, et je 

maintiens que c'est bien celle-là. 

Simonnet : Eh bien ! Moi je maintiens que ce n'est pas celle 

que je vois. 

M. le procureur du Roi: Témoin, Villard vous a bien dit : 

« Rioublant nous a expliqué à M. Boutmy et à moi, que la dé • 

claration ne devait pas rester entre nos mains à l'un ou à l'au-

tre, et qu'elle devait être remise à un tiers jusqu'à l'exécution 

du pacte. 

Simonnet : Oui, Monsieur. 

M. le procureur du Roi : Eh bien! M. Rioublant, est-ce vous 

qui avez été le réducteur de la déclaration? Est-ce par vos con-

seils qu'elle a é'é remise entre les mains de Baraige? 

Rioublant : Oui, je l'ai rédigée, mais je suis sorti, et je n'é-

tais pas là quand elle a été confiée à Bara ge. 

M. le procureur du Roi : Vous trouvez là un expédient 

commode. 

M' Léon Duval: Qui vous prouve que ce soit un expédient, 

et que M. Simonnet dise vrai. 

M' Th. Bac : Quels motifs donna le témoin pour demander 

à Villard communication de la déclaration ? 

Simonnet : C'était parce que je faisais depuis 12 ans les af-

faires de Villard. 

M' Th. Bac : Ce motif était-il sérieux ? — R. Oui. 

M' Bac : Il n'y en avait pas d'autre. 

■Simonnet : Non, Monsieur. 

M' Bac : Et pour quel motif M. Simonnet, rentrant chez 

lui harassé de las-itude, en apprenant que M. Villard avait 

unedéclarai ion, remontait- il sur-le-champ à cheval et courait-

il chez M. Villard? — R. Toujours le même motif. 

M" Bac : Qui vous fit braver toutes les fatigues? 

Le sieur Simonnet : M" Bac, je ne les crains pas les fa-

tigues... c'est notre métier. 

M' Bac : Pourquoi, Monsieur, vous êtes-vous embusqué dans 

un champ pour empêcher lee électeurs de se rendre à l'auberge 
Marteau le jour de l'élection? 

Simonnei : Parce que j'avais la procuration deM. Lassarre, 

propriétaire de ce champ, et que je voulais empêcher les élec-

teurs de passer par-là. 

M. le procureur du Roi : De quel Lassarre aviez-vous pro-

curation?—R. De M. Lassarre de Paris. 

M' Bac: Le témoin n'a-t-il pas usé de toute son influence 

dans l'intérêt de la candidature de Lachapelle? 

M. Simonnet : Je ne pouvais rien faire, car je n'ai pas d'in-

fluence, M' Bac. Mais je déclare que si j'avais eu de l'in-

fluence, je l'aurais employée dans l'intérêt de M. Lachapelle. 

M' Bac : Il dit qu'il n'a pas fait de démarches. 

M. Simonnet : J ai fait les démarches qu'il m'a plu de 

faire
- ... • w Si 

M' Bac : Le témoin a viole une confidence. 

M. Simonnet : Ce n'est pas à uu simple particulier que j'ai 

répété ce qui m'avait été dit, c'est à la justice. 

M' Bac : M. Simonnet a sollicité la confiance de Villard 

po ir le trahir. Je demande si c'est un acled'honnête homme... 
c'est la trahison de Judas... 

M. le procureur du Roi : Il n'y avait pas eu de confidence. 

M' Léon Duval : Un mot seulement. Je trouve que M. Si-

monnet manque un peu du sens moral. Il convient qu'il était 

le conseil de Villard depuis douze ans, que Villard lui a ap-

porté l'acte sous seing privé consenti par M. Boutmy et qu'il 

l'a consulté pour savoir si cet acte était en règle. Du reste, 

lui-même Simonnet manifeste beaucoup d'intérêt à Villard ; il 

ne l'appelle que mon pauvre Villard, et maintenant il vous 

révèle de point en point ce qui s'est passé entre ViMard et lui ! 

La question est dé savoir si c'est une trahison... Eh bléff! j.'eu 

suis fâché pour M. Simonnet... je'crois qaa oui. (Mouvëmens 
divers.) 

, C'est là-dessus que je vous lis l'art. 378 du Code pénal :« Les 

médecins, chirurgiens et autres officiers de santé, les sages-

femmes, et toutes autres personnes dépositaires pàr.étal où 

profession des secrets qu'on leur confie qui , hors le cas où 

la loi les ob'ige à se porter en dénonciateurs, auront révélé 

ces f ecrets, seront punis d'un emprisonnement d'un mois à six 

mois et d'une am'nle de 100 à 500 lr. » (Hilarité générale à 

laquelle prend part M. Simonnet lui-même, qui , pendant cet 

incident, conserve une attitude fort dégagée, les deux mains 

dans les poch s d'un pantalon à la cosaque.) 

Et prenez garde, continue M' Duval, nous autres avocats, 

nous tou- qui portons la robe, nous faisons notre charte 

de cet article et nous refusons absolument de le violer. Il n'y 

a pas d'exemple d'avocats qui aient jamais révélé un s cret 

dans des circonstances semblables. Il est vrai que nous ne fai-

sons pas profession de vivre dans une région où l'on gesticule 

comme M. Simonnet. (Hilarité générale.) M. Simonnet, eu effet, 

lorsqu'il n'a pas les mains dans les poches, a une pantomime 

des plus exhubérantes et des plus méridionales. Ce serait à 

notre tour de dire à Simonnet : Notre pauvre Simonnet, vous 

auriez bu-n dû lire, avant de venir ici, l'article 578 du Code 

pénal I (Vive hilarité.) 

M. le procureur du Roi : Le fait est teq •• is à la justice. 

M. Simonnet, fort gaiement et sans embarres : J'observe-

rai à M e Duval que c'est le secret de la comédie. Tout le mon-
de le savait. (Nouvelle hilarité.) 

M' Léon Duval : Tout le monde avait droit de le dire, ex-
cepté vous. 

M- le procureur du Roi : Je ne me serais pas attendu aux 

paroles que je viens d'entendre. Je n'aurais pas cru qu'on 

nous donnerait cette définition des devoirs d'un huissier. C'est 

la première fois que je vois traiter les huissiers avec cette 
pompe ! (Hilarité générale.) 

Les hu ssiers ne font qu'instrumenter, ils n'ont pas devoir 

de se taire. Quels so ît les dépositaires des secrets? L»s con-

fesseurs, les médecins, les notaires, les avocats, les avouée 

n:ême; ce sont ceux qui c'onnent des conseils intimes dans 

leur cabinet; c'est, de là que part l'impulsion; les huissiers 

exécutent les instructions des parties et des membres du t a -

reau. L'article 378 du Code pénal s'applique à des fonctions 

bien autrement élevées que les leurs. C'est la première fois, je
! 

le répète, que je vois les huissiers traités ainsi. 

M' Simonnet, en riant : Toute la corporation doit s'en mon-

trer reconnaissante (L'auditoire rit avec M* Simonnet.) 

M. le procureur du Roi : Je ferai remarquer d'ailleurs 

qu'en fait Villard n'a pis demandé le secret et que M. Thovey-

rat a lu la déclaration. Elle était donc publique. Qiiantà moi, 

en bonne conscience, je ne prends pas au sérieux les obser-

vations qui sont parties du banc de la défense. 

M° Léon Duval : A quelque degré qu'on soit placé dans la 

hiérarchie, quand on appartient à la justice et qu'on est con-

sulté sur un acte en qualité de jurisconsulte, on doit le secret 

à ses cliens. La doctrine de M. le procureur du Roi ne va pas 

jusqu'à penser que Villard, en consultant Simonnet, avait la 

candeur de trouver bon que son huissier le dénonçât à la jus-
tice. 

M. le président : Il ne s'agit pas d'une confidence. 

M' Léon Duval : Mais, Monsieur le président, c'est écrit... 

Simonnet dit sans cesse que Villard est venu lui demander 

conseil, qu'il a été pendant douze ans le conseil de Villard. 

Eh bien ! il ne faut pas que que'qu'un qui a reçu une confi-

dence, fut-ce un cabaretier, la trahisse. 

M. Simonnet : Vous faites confusion, M
c
 Duval. 

M. le procureur du Roi : Tout ce qui a été dit s'applique 

à la déclaration, et la déclaration est pièce au procès. 

M. Simonnet : Monsieur le président, pourrais-je sortir un 

instant, j'ai mal à la tête. (Le témoin qui a eu à soutenir 

comme on voit une assez rude discussion, a en effet le teint 
pourpre.) 

M. le président : Sortez un moment sur la place ; si on a 
besoin de vous on vous rappellera. 

M. Jean- Baptiste Hippotyte-Lafleur Thoveyrat, propriétaire 

à Vidaillac : Une douzaine de jours avant les élections, M. 

Boutmy est venu à la maison, il m'a dit : « M. Thoveyrat, vous 

ne pouvez pas toujours rester dans cet état ; si vous voulez 

voter pour moi, avec l'assistance et le concours de M. de Gi-

rardin, je vous ferai obtenir un emploi.» Je lui répondis: 

« Monsieur, je ne suis pas e ,core bien fixé, celui qui me pa-

raîtra le plus digne obtiendra mon suffrage. » 

Sachant que je devais de l'argent, il me dit et me répétait 

encore la veille de l'élection : « Si cela vous gêne, je tiens à vo-

tre d sposition l'argent qu'il vous faut, pour le temps et au 

taux que vous voudrez. » Je lui répondis : « Monsieur, je me 

suis occupé pendant longtemps de remplacemens, je sais bien 

ce que c'est qu'un vendu, je suis trop vieux pour me vendre.» 

(On rit.) Chansart m'ayant dit à table qu'il était vendu, je lui 

offris de taire mon bulletin; il le fit et je fis le sien, et nous 

vîmes par là que nous n'étions vendus ni l'un ni l'autre. 

Le témoin dépose défaits déjà connus relativement à la ma-

nière dont le billet de banque de 1,000 francs a été repris par 
Barret et du pari de 100 francs. 

Arrivant à la déclaration, le témoin dit que vers trois heu-

res et demie, étant chez Simonnet qui venait de sortir un mo-

| ment avec Villard, il fut appelé et lut la déclaration. Il en rap-

porte les termes comme le précédent témoin. Il y avait selon 

lui : « Cette somme lui sera remise à sa première réquisition 

et devra servir à acquitter le montant d'une obligation envers 
M. Mosnier. » 

M. Thoveyrat a vu la déclaration déposée sur celle-là, dit-il, 

{'approuvé était tremblé et la queue d'un y en formait deux. 

De plus, on y lisait ces mots : « S'il est l'objet de poursuites,» 

qui n'étaient pas dans la première déclaration. 

M' Lasnier : Monsieur Thoveyrat, avez vous gardé long-
temps cet acte? 

Le témoin : Le temps de le lire. 

M' Lasnier : Vous avez une mémoire bien heureuse. 

M. Thoveyrat : M" Lasnier, vous ne devriez pas en dou-

ter. (Oa rit.) Etant clerc de notaire, ma réputation de mémoi-

re était proverbiale ; les deux liers des cliens vous diront 

que je n'avais pas besoin de recourir au répertoire. 

M. le procureur du Roi : Le témoin a été premier clerc de 
notaire ? 

Le témoin : Pendant quatorze ans. 

M. le procureur du Roi : Est-il étonnant qu'il ait retenu un 
acte aussi court. 

Le témoin ajoute que, relativement au -fait Bouyer, que ce-

lui ci a montré son argent en frappant sur sa poche. 

M. le président : Etes-vcus certain que la déclaration que 

voici n'est pas la même que celle que vous avez lue? 

Le témoin : J'en suis bien sûr. 

il. Boutmy : J'admire vraiment l'art avec lequel certains 

témoins savent construire des fables et les développer. M. La-

fleur Thoveyrat, lorsque j'allai le voir, médit : « Vous savez 

que je n'ai pas voté pour vous à la dernière élection, parce 

que je suis dans une position délicate. La famille Soubrebost 

m'est venue en aide; elle m'a prêté 10,000 francs. » Il ajouta 

qu'il avait besoin de gagner un procès, qu'il voulait trader de 

l'élude de Pontarion, et qu'il auraii. besoin d'argent. Je lui 

offris mes services à ce sujet; mais, quant à un emploi, à une 

position pour lui, et à ma protection pour ce s, c'est une 
pure imenùon. 

M. Thoveyrat : Il n'y a qu'une d fficulté; c'est qu'il n'était 
pas question alors de la vente de l'étude. 

M. Boutmy maintient son explication et dit qu'il l'adonnée 
dès le 15 novembre. 

M. Thoveyrat : Le prêt de 10,000 francs a été fait quatre 

mois anrès la dernière élection. 

M" Léon Duval : Comment se fait- il qu'ayant été clerc de 

notaire pendant quatorze ans, M. Thoveyrat ait fait faire son 

bulletin par un de ses amis et ait fait le bulletin de cet ami. 

M. Thoveyrat : Pour nous prouver réciproquement que 

nous n'étions vendus ni l'un ni l'autre. 

M' Léon Duval : Et vous croyez que c'était un moyen de 

prouver que vous n'étiez pas vendu? 

M. Tho-veyrat : Vous en tirez donc la conséquence que j'é-

tais vendu? (Hilarité.) 

M' Léon Duval: Oui, précisément. 

M. Thoveyrat : Et à qui ? 

M' iÂon Duval : A M. Tixier-Lachapelle. 

M. Thoveyrat : Je paie l'intérêt d'une dette à 5 pour 100, 

et vous en concluez que je suis vendu .. 

M. le procureur du Roi : Voici ce que dit la défense. 

M' Léon Duval : C'est p écisément ce que l'accusation re-
proche à Villard et EUX autres prévenus. 

M. le procureur du Roi': Oh ! non pas. 

M°"Ééort Dùval: Nbfis placerons en ngârd de ce'prêt quel-
ques votes : le jury appréciera. 

( A ce moment, un lieutenant d'artillerie en grande tenue 

s'avance vers M. le président, lui dit quelques mots, et sort. 

.Nous- apprenons que cet officier est le chef d'un peloton de 

vingt-cinq hommes qui devait escorter la Cour à la messe cé-

lébrée pour la fête du Roi ; ma's la Cour, vraisemblablement 

à cause de la longueur des débits, continue l'audience. ) 

M. Léonard-Louis Tixier, percepteur : Messieurs, les 

élections du canton de Pontarion devaient avoir lieu le di-

mmehe. Je suis parti le samedi. Je me suis présenté chez 

M. Perrichon , maire et électeur. Au moment où j'allais 

entrer, M"" Perrichon me dit que M. Boutmy y était. Je me 

retirai. Un moment après, M. Boutmy sortit, et M. Perrichon 

vint à moi avec un air de frayeur. Il me rapporta que M. 

Boutmy lui avait dit qu'on l'accusait d'être l'auteur de l'in-

cendie qui avait eu lieu dans le voisinage; que si Perrichon 

votait pour lui, Boutmy, comme il connaissait le direc-

teur de cette compagnie, il assoupirait l'affaire, sinon il la 

laisserait entre les mains de c-tte administration. Je trouvai la 
n.eaace un peu vive. 

M'"' Perrichon survint toute éplorée, et, en sa présencej 

H. Perrichon ajouta que M. Boutmy lui avait offert de lui 

prêter de l'argent pour se dégager d'une caution de 2,000 fr. 

qu'il avait refusée. Je partis. 

Le lendemain j'allai de bonne heure à l'assemblée pour sur-

veiller ses opérations. Il ne se passa rien de nouveau. Je sortis 
avant la fin. 

M. Tixier-Lachapelle entre dans des détails qui ne révèlent 

aucun fait nouveau sur' le billet Barret. Il dit à ce dernier : 

« Vous avez un billet de bitique de 1,000 fr., il faut le déposer 

entre les mains de l'autorité. » Barret le restitua à la suite du 

pari dont il a été souvent question. 

M. Boutmy : M. le président, je vous prierai de demander à 

M. le témoin combien de fois, dans les huit jours qui ont pré-

cédé l'élection, il est allé chez M. Perrichon. 

Le témoin: La fois dont j'ai parlé... Une seconde fuis peut 
êuv. 

M. Boutmy : EL quel était le but de votre visite? 

Le témoin : J'y allais pour l'engager à voter pour M. Lacha-
pelle. 

M. Boutmy : C'est parfaitement net... Et c'est M. Perrichon 

qui vous parla le premier d'une créance de 2,000 fr.? — R. 
Oui. 

M. Boutmy: Il vous parla aussi d'une accusation d'incen-

die... Il vous dit que je lui avais offert, connaissant le directeur 

de la compagnie, d'arranger cette affaire. 

M. Tixier : Oui, je l'affirme devant Dieu et devant les hom-
mes. 

M. Boutmy : J'ai déjà dit hier que c'était tellement odieux 
que ça en devenait ridicule. 

Le pré enu répète l'explication qu'il a déjà produite à la fin 

de l'audience d'hier; ensuite il ajoute : Me prêter cette ab-
surde invention, c'est une infamie 1 

Le témoin : La communication m'a été faite par M. Perri-

chon aussitôt après la sortie de M. Boutmy, et répétée par sa
1 

femme toute éplorée. 

M. le procureur du Roi : Perrichon est-il honnête homme? 

M. Tixier : Un des plus honnêtes de notre arrondisse-
ment. 

M. le procureur du Roi : Incapable de faire une fausse dé-
position? 

M. Tixier : Vous allez en juger à sa physionomie. 

M. Boulmy : Je demanderai au témoin s'il a eu connais-

sance d'une lettre écrite à M. Perrichon par un magistrat, et 

dans laquelle se trouvait cette phrase : « Vous avez plus que 

personne besoin de vous mettre bien avec la justice? » 

M. Tixier: Non, Monsieur, aucune. 

M. le procureur du Roi : Quelje est cette lettre. 

M. Boutmy : J'en avais entendu parler. Perrichon me dit, 

en effet, l'avoir reçue. Il allait me la montrer, dit-il, lorsqu'il 
: e ravisa. 

M. le procureur du Roi : Cela prouve que vous lui parliez 
de l'inreudi*". 

M. Boulmy : J'ai expliqué cela. 

M. le procureur du Roi : On m'a appris, Monsieur le pré-

sident, que des témoins à déchirge s'introduisaient dans l'au-
ditoire. 

M. Simonnet : Il y en a même dans l'enceinte. 

M. le président : Qu'on les fasse sortir, sinon nous allons 

prendre contre eux des mesures sévères. 

(Ou entend au dehors un bruit de tambour ; c'est le cortège 

qui passe, se rendant sans doute à la messe. Une partie de 

l'auditoire sort de la salle pour courir à de nouvelles émotions. 
Heureux public!) 

M. Léonard Perrichon, maire de Thoroi : M. Boutmy est 

venu à la maison la veille des élections pour d
;
 mander ma 

voix. Par conséquent, je lui ai dit que je ne pouvais pas la 

lui promettre, que je ne l'engagerais à personne, que j'étais 

maître de ma voix, et que le lendemain, je dirais hautement 

pour qui je voterais. Par conséquent, M. Boutmy insista et 

je refusai... Par conséquent il médit : « Je sais ce qui vous 

empêche de voter pour moi ; vous êtes caution d'un de vos en-

fans de Par s pour 2,000 fr. ; vous payez 1 00 fr. l'intérêt; si vous 

voulez venir à Bourganeuf, je vous décharge de cette obliga-

tion, vous ne paierez plus l'intérêt. » Par conséquent je lui 

dis.: «Ça n'est pas ça qui me gêne.» Enfin il était toujours 

là à insister... Je lui dis que mon gendre serait chez moi • il 

me répondit : « Eh bien ! je reviendrai ce soir. » Il me de-

manda : « Par conséquent êtes-vous décidé? » Je répondis : 

« Non! — Monsieur, me dit-il alors, vous avez été accusé de 

i'inceu lie qui a eu lieu dans le temps dans votre village... je 

l'ai appris par un notaire... Par conséquent si vous voulez 

voter pour moi, je. ne parlerai de rien... Si vous ne votez pas 

pour moi, j'en parlerai au directeur-général de la Compagnie 

d'assurances, qui aura surveillance sur vous pendant un 
temps... » Je dis que je n'avais pas p<jur. 

Il revint sur les sept heures du soir, et me dit : « Eh bien I 

M. Perrichon, où en sommes-nous. » Je lui répondis : « Dans 

le même état. » I prit mon gendre par le bras... Mais en ar-

rivant chez moi, mon gendre m'avait dit : « Si j'avais été là 

quand il vous a menacé, par eonsér/uent je l'aurais pris à 
coups de trique. (Rires dans l'auditoire.) 

M. le président : Vous entendez M. Boutmy. 

M. Boutmy : Je vous prie de demander à M. Perrichon s'il 

ne m'a pas dit qu'il irait à une foire, et qu'il ne voterait pas. 

M. Perrichon : Oui ; mais je n'y suis pas allé. 

M. Boutmy : M. Perrichon, lorsque j'allai chez vous la se-

conde lois, ne me parlâtes-vous pas d'une créance de 2 000 

francs qui était aux mains de M. Rouchon et qui était exigi-
ble, et qu'il avait changé ses déterminations. 

M. Perrichon : Ce n'est pas la seconde fois, c'est la pre-

mière... Ce n'est pas moi qui lui en ai parlé le premier.... par 

conséquent c'est lui, sans quoi j'aurais été consentant. 

Le témoin ajoute que M. Boutmy lui avait dit venir de fa 
part de M. de Girardin. 
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AUUU Irancs, M. Perrichon ne m'a-t-il pas dit que sa détermi-

nation était changée... qu'il était obligé d'aller voter 

M. Penichon : J'ai dit au contraire que j etais toujours 

dans les mêmes intentions, et que... par consëowentie ne vo-
terais pas pour M. Boutmy. 

M. Boulmy : M. Perrichon n'allait-il pas chercher une lettre 
pour me la lire. Quelle était cette lettre? 

M. Perrichon : C'était une lettre de M. Bonnin, substitut re-

lativement à des moutons qui avaient pâturé, et à des sottises 
que s étaient dit son gendre et une bergère 

M. le président : Avez-vous reçu, M. Perrichon, une lettre 

d un ma
gl

strat, dans laquelle on vous disait : Que vous aviez 

intérêt plus que tout autre de ne pas vous brouiller avec la 
justice. m 

M.Pernc/ton: J'aurai, quand je le voudrai, des certifi-
cats de plus de 1,000 personnes. 

M. le président : Avez-
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M. Perrichon : Il ne m'a menacé que des poursuite A I 

compagnie. ^ursuues de la 

Interpellé de nouveau, M. Perrichon déclare au'il -

pris pour des menaces ce que lui a dit M. Boutmv 12, p!i 

ment a 1 incendie. - re|ative-

L'audience est suspendue pendant un quart d'1 °"^<=
U

u
UD

 pcuuaiii un quart d'heurp 
elle est reprise a une heure, et l'on introduit h S' 

n 

pagnard qui porte un costume moiûé
r
rural\"mli

eci
. 

Barret au milieu d'une assez vive agitation et d'un -

vement marque de curiosité. C'est un propriétaire cam-

tadin. 

Henri Barret, propriétaire, à Lécuras : Vers le lOseotom 

bre, j ai rencontré mon coutin Biraig-, qui m'a dit • T 

dois des intérêts M. Boutmy te prêtera l'argent nécessaire 

pour payer ces intérêts; il te le prêtera à 2 et demi du cent 

JalUi dîner chez lui à Soulier. Il me le dit de nouveau Le 

22, mon beau-père Meunier vint chez moi, et me dit aussi 

« Il faut aller voir M. Boutmy. » Je refusai, t Eh bien' re-

prit-il, tu ne veux pas y aller absolument? Je vsisvaller 
moi-même. » 

Il s'en fut à Larderolles, et rencontra M. Boutmy. Us con-

vinrent que M. Boutmy me prêterait 12,000 fr. à 2 et demi du 

cent pendant dix ans. Mon beau- père me pressait beaucoup ae 

voter pour M. Boutmy. « Mais, disais-je, je suis trop l'ami de 

M. Lachapelle ; ça me tâcherait trop. » Cependant, je vi» II. 

Boutmy. Je lui dis qu'au lieu de 12,000 fr., il m'en faudrait 

14,000, et qu'au lieu de payer 2 et demi du cent, je ne vou-

drais payer que 2. « Ah ! me dit-il, si ce n'est que çi, c'est 
une bagatelle. » (On rit.) 

Nous allâmes ensemble au Soulier. M. Rioublant, notaire, 

fit une déclaration ; elle devait rester entre les mains de mou 

cousin Baraige. Je me rendis à la maison. Le lendemain M, 

Boutmy vint chez moi accompagné de Rogeron ; je ne m'v 

trouvais pas. Il me demanda à ma femme et à ma mère. On 

lui répondit que je n'y étais pas. « — Savez-vous où il est? — 

Il est allé acheter des sabots... Il passera par la Maison du-

Bois. • Alors M. Boutmy est descendu de cheval, et a dit à ma 

femme, en lui remettant un papier: « Ten z, madame Barret, 

voilà un billet de banque, ça vaut 1,000 fr.; vous le donnerez 

à votre mari. Je pense que cela le contentera, qu'il voter» 

pnur moi, et que moi aussi je serai content de lui. » 

Après cela, il se dirigea du côté de laMaison-du-Bois, con-

duit par mon fils, qui monta derrière le cheval de Rogeron. 

Il me rencontra en chemin, me pria de causer un moment, et 

me dit : « Etes-vous fixé. » Je répondis que non. Il me rai-

sonna, me fit remarquer que M. Lachapelle était un homme 

usé, sans poids, et que lui était un homme capable, au con-

traire, de me rendre bien des services. 

Il me quitta en me disant : « Allez, je vois que vous êtes 

un entêté ! allez vous-en chez vous, vous trouverez quelque 

chose qui vous fera plaisir, qui vous changera et vous amène-

ra à voter pour moi. » 

Je rentrai. Ma femme me conta ce qui s'était passe, et me 

montra le billet de M. Boutmy. Je dis à ma femme: «Je ne 

l'ai pas demandé; je vais le rendre. » ,
( 

Dans ce but, le lendemain je montai à cheval, j'
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dent, M. Boutmy n'y était pas. J'allai à Pontarion. b?™ ! 

parvins à le rencontrer. Je lui dis : t Monsieur Boutmy, F
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vous rendre votre billet, je ne veux pas voter pour
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me répondit : « Non, c'est un cadeau que j'ai fait, je ne 

prends pas. » Nous nous quittâmes. Un moment après je 

trouvai dans la maison Marteau. « Mais malheureux que ^: 

êtes, s'écria- t-il, voyez donc les sacrifices que je fais... 

sûr d'être nommé... Il ne me faut qu'une voix... » Ue P. j£ 

en propos, il me dit : « Combien donc voulez-vous. » ^ 

ponds : t Donnez-moi quatre autres billets de banque. " ^
ou; 

vament.) Il arriva enfin à me les promettre. Messieurs, i ^ 

avoue franchement que si M. Boutmy s'était trouvé sur ^ 

quatre billets de banque, j'aurais voté pour lui
 m
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Mais je changeai de de. sein. Dans la journée. M-
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me voyant passer, me fit signe de monter chez M. I>
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prendre les quatre billets. Je lui dis: « Allez-vous- ^
out 

votre argent. » J'ai vu M. Tixier, de Pontarion ; ie '
ul 

raconté. Je suis allé voter. Il a écrit mon vote.
 rell
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Après l'éleciion, M. Boutmy m'a demandé : « vous 

drez mon billet?» Je lui ai dit : « Oui, je vous le: reuui 

Il faut me le rendre.—Oui, oui !—Je vous parie 5UU ira' „„, 
i n'avez p"s 

- tenir VO-vous ne me le rendrez pas. — C'est inutile; vous 

besoin de faire de pari. Je n'ai pas 500 francs pour 

tre gageure. » . i
 a

ui je 

A la fin, j'allai prendre le billet chez M. Tixier, a 4^, 

l'avais laissé. Je revins. Je dis: « Monsieur Boutmy»
 y0
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vous tenir encore le pari de 300 f ancs que je vousi re ^
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tre billet ?-Non, plus 500 francs, dit-il, mais 10U ir«» 

ce qui futd t fut fait.
 011S

 eû'
fS 

M. le président : Barret, je dois vous dire que > 

bien tort d'accepter ces 100 francs. Ce n'est pas «''"V,. 

M. le procureur du Roi : Comment expliquez-vous 

Barret : Cela ! Je l'explique à l'aide d'un pari.
 opû

sâ)' 

M. le président : Il est bien évident qu'on ne vou* y
jt qa

t 

ce pari que pour ravoir le bil'et de banque; on cra » 

vous le gardiez. .
 it

 zté b
)te

' 
M. le procureur du Roi : Une déclaration avait 

dites vous? — R. Oui, Monsieur. „ .
 fut r

eff
ise 

M. le président : Et que devint-elle? — H. u ie _ , 

à Baraige, qui devait écrire mon vote et me la r
 igque

j »' 

D. Elle ne vous a pas été donnée? — K.
 1>0I1

>
 v 

voté pour M. Laclu pelle. , ...
 t

 je 1.
000 

D. Vous dites que votre femme a reçu un ciiiei-

— R. Oui. 
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 dit ce qui s'était passé. 
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 de l'élection, M. Boutmy vous offrit 

h^fu «résident ■ «1»'
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 de banque. 
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 estions, le témoin persiste dans ce qu il vient 

Pressé de fl 

ipdire- . .j.
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- La défense a-t-cllc quelques interpella-

if ^ P''*' témoin ? 

(WS * ^''nacfNous lui en ferons quand oa le confrontera 

,vec
 MeunlJ,

r
,rfeni : Arrivons au fait Bouyer. 

- ,j UPT" :
our

 de l'élection j'ai vu dans la rue Bourbon 

W rtt
 : Bouyer de vendu. Je me suis approché de ceux 

traitait 3 . p
ris

 g
ouver

 à part; je lui ai dit: t Dites 

' aussi, je serais dans l'intention de me ven-

El vous dîtes que s'il 

iez voté pour lui. 

rardin 

vous avait donné 

4°! 

loiic Bouj'
 donc

 combien vous vous êtes vendu. — Mon 

d
re

i
d
'o

â
 rPt ie me suis vendu bien bon marché. (Hilarité 

...livre Barre>jj. 
me suis vendu bien bon marché, 

jjais enfin bien bon marché, combien ça fait-il? 

tT^né^a'
e

•! *__ j[
a

j
s
 vous vous êies bien vendu 1,000 francs ? I pour rien. ̂

Egt ce g00 francs
 <>._. N

on
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 Est
_
ce 600
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n
°à peu près cela. » (Rumeur prolongée dans l'audi-
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'^ Tarroche, président du Tribunal, un des assesseurs: 

i>Tttne vous avez dit : « Ma femme m'a vendu pour un 
C'est la q

 00() ffancs
. „ (On rit.) — R. Oui, Monsieur, 

^llet ae », - Bouver, qu'avez-vous à répondre ? ^uTevrïsîdent : Bouyer, qu'avez-vous à répondre ? 

î r ■ Il m'a bien pris à part, mais je ne lui ai pas dit du 

Tque j'étais vendu;|il ne m'a rien demandé; il était saoul dé 

^T-xtir^àe Pontarion, interpellé, dit qu'avant l'élection 

t
 n'était 'p>s dans un état û'ivresse; son imagination était 

Il était dans son état de raison. 
,,„

 D
 u montés. 

Y Tixier, de Bourganeuf 

Ï" mrbon : Il était gai 
«< L Duval : H y a quelqu'un qui a dit de lui qu il était 

un état perdu, qu'il n'était pas en état de voter. 

W le président : Birret étiez-vous ivre? 

terrel ' J'étais gai seulement. 

Les témoins Pinguet et Maury déclarent que Barret n'était 

^'u^ie 'prèsident : Nous avons interrogé tout le monde? 

If Th. Bac: Oh ! Nous n'avons pas tous les témoins... 11 y' 

m
 a d'autres. , 
)l Boulmy : Je fais toutes sortes de reserves relativement a 

i. fable que le témoin a inventée. 

ifî léon Duval: Le témoin ne doit-il pas de l'argent à M. dé 

^Barret: Non je dois, je dois 12,000 fr. à M. de Cramontel, 

son beau-frère. 
D. Quand la somme est-elle payable ? — R. A la mort de 

jl"" Lachapelle... Ça sert pour lui tenir de sa pension. 

M. Joseph Cramontel , présent à l'audience, est entendu en vertu 

du pouvoir discrétionnaire de M. le président. Birret est, dit-

il mon débiteur depuis dix ans environ. Il exigea qu'il fut 

mis dans la vente de ce bien qu'il ne me paierait qu'après le 

décès de ma belle-mère. 

AL le président : Vous ne pouvez donc pas exiger le rem-

boursement? — R. Non. 

D. Mais les intérêts? — R. Oui. 

M' Léon Duval : Je demande à M. Barret, et je le prie d'y; 

meure un.peu de sincérité, si M. Tixier-Lachapelle ne lui a 

pss prêté de l'argent à une époque rapprochée soit des avant-

dernières, soit des dernières élections, plus ou moins? 

fiarret : Je ne lui en ai pas demandé ; il ne m'en a jamais 

prêté. 

M. Boutmy : M. Pouyat n'a -t-il pas prêté 2,000 francs à M. 

Barret, à6 pour 100? 

Barrer. Au mois de mai 1846, pour un effet que j'ai fait à 

Marquet, et qu'il a négocié. 

M. le président : A quelle époque était l'échéance? —> R. A 

Noël. 

Af. Boulmy : Deux jours avant l'élection du mois de décem-

bre, M. Barret était-il chez lui, ou sur la route de Château-

roux conduisant une bande de bœufs? 

Barret : Je partis huit jours avant ; j'allais jusqu'à La Châ-

tre... Je rencontrai des marchands de Paris; je les leur ven-

dis à 10 francs de gain. 

M. Boutmy : Le témoin a-t-il reçu un exprès pour revenir à 

l'élection ? — R. Non. 

M. le président : Avez-vous fait un sacrifice sur le prix de 
vos bœufs? 

iarrel : Oh ! je les ai bien vendus ce qu'ils valaient. 

Af. le procureur du Roi : Dans l'entrevue de la ^aison-du-

Bois entre Barret, Meunier et M. Boutmy, ce dernier a-t- il fait 

nonner un reçu du billet de 1,000 francs, comme il l'a pré-
tendu? ' 

ïïarrel : Non, je n'ai pas fait de reçu. 

Af. le procureur du Roi : Birret, la déclaration du piêt, où 
M -elle été faite? 

Barret : C'est chez Baraige. 

A/, le procureur du Roi: A quelle heure êtes-vous sorti de 

" Maison-du-Bois? — R. A trois heures, trois heures et 
demie. 

p. A quelle distance est-elle de chez vous ? — R. A un kilo-
mètre. 

j]- ^us vous rendîtes de suite chez vous? — R. Oui. 

RE
 1

6
!\ interpellé, ajoute qu'après avoir vu sa femme et 

Çii le billet, il est revenu, et a montré, chemin faisant, ce 

■ 'EL » M nommé Bonenfant et à son domestique Jacques 

- Denhe, qui travaillaient dans un champ. C'était au soleil 
couchant, 

titta M
 P

R
 ocureur

 du Roi fait remarquer que, dans l'instruc-
, i M. Boutmv a prétendu que Barret avait montré ce billet 

u„ en!ant et à Laberthe en allant de la Maison-du-Bois à 
récuras. 

billet H Krestlient '■ Barret, au moment où vous avez rendu le 
vnnoi

 e
M00 fr. à M. •Boutmy, a-t-il déchiré votre reçu que 

Vo
^>" aviez donné? -R. Non. 

M. ni
 mV '■ Quel est l'article du Code civil qu'a invoqué 
^

e
] P.°ur venir me dire que la déclaration déposée chez 

"e en fait et eu droit, que des huissiers le lui 

M
 1

 Barret commence sa déposition, et la voilà partie.... 

ai le parle, parle avec toute la volubilité imaginable. 
le président, en patois : Parlât doucament (parlez dou-

cement ) , 

M
m

« Barret, pour répondre à cette invitation, s'exprime avec 

une volubilité telle qu'il devient impossible de saisir une 

I >eule syllabe. Pourtant, M" Bac et Lasnier déclarent l'avoir 

comprise. M'"' Barret tourne le dos à la Cour, et attache sur 
1 aud'toire un regard assez effaré. 

M. le président, toujours en patois : Vira ! vira vous filiote. 

(lcurnez, tournez-vous, jeune fille ou jeune femme.) 
M"" Barret regarde alors U Cour et le jury. 

M. le président : C'est mot pour mot sa déposition écrite 
qu a répèt e cette femme. 

M. le procureur du Roi : A la bonne heure, car je n'y ai 
rien compris. 

M. le président : Et elle confirme en tous points celle de son 
mari. r 

Puis M. le président répète cette déposition qu'il est inutile 
de reproduire. 

M. le président, en patois : Savez vous chi moussu Boutmy 

reniguiet à vostre mari oun reçu d'ous cent pistoles? (Swezt 

vous si vôtre mari a remis à*M. Boutmy un reçu des cent 
pistoles?) 

La femme répond : Non sab pas. (Je ne le sais pas.) 

M. Boutmy : Qu'elle me regarde en face; que j'aie au moins 

cette satisfaction. (Ou rit.) Est ce bien moi que vous avez vu? 

Af"» Barret, fixmt M. Bautmy : A be (oui bien). 

D. Je vous ai remis un papier? — R. Oui. 

M. le président : S;rio pas vostre home Barre que vous es 

cougniade per vous faire des^ouza? (Ne serait-ce pas votre 

mari qui vous a battue ou cognée pour vous faire déposer?) 

La femme Birret répond : t Non pas moussu, mou n'home 

ns m'aut zamais menaça. (Non, Monsieur, mon mari ne m'a 
jamais menacée.) 

Me Duval demande sur quel cheval la femme Birret est re-

venue de Pontarion le soir des élections. Est-ce sur cslui de 
Junien, huissier? 

La femme Birret répond qu'elle est revenue sur le cheval 

de son mari, en croupe derrière son mari. 

La défense fait poser des questions à Barret et à sa femme 

pour saviir si après avoir déposé dans le cabinet du jug i d'ins-

truction, Barret n'a pas conduit dans la même soirée sa fem 

me chez le procureur du Roi de Bourganeuf. 

Barret en convient. 

à l'occasion de cette enquête que M. le préfet mandait Meu-
nier. 

L°s témoins Marquet et Chansart sont absens. 

On envoie un garçon de sa le sur la promenade pour ra-

mener CPS témoins. ' 

M. le président : Eh bien, nous allons entendre Meunier. 

Léonard Meunier, 50 ans, cultivateur à la Maison-du-Bois, 

commune de La Chapelle-Saint-Martial, beau-père de Barret^ 

Faut il déposer comme la dernière fois, sur le prêt seulement. 

M. le président : Dites ce que vous savez. 

Le témoin fait un très long et très prolixe récit qui con-

firme les explications qu'a données hier M. Boutmy relative-

ment aux circonstances du prêt de 14,000 fr. fait à Barret. 

« Le 23, dit-il, mon gendre et moi nous sommes allés au 

Soulier, nous y avons couché. M. Boutmy est venu le lende-

main. Le 24 l'arrangement a été fait. Il fut convenu que M. 

Boutmy prêterait à mon gendre 14,000 francs à 2 l[2p. 0[0. 

»Le 25, vers trois heures, mon gendre était au Bois... il était 

allé acheter des sabots... MM. Boutmy et Rogeron arrivèrent. 

Le petit Barret était avec eux. Il resta devant la porte. Barret 

arriva, et là M. Boutmy lui donna 2,000 francs comme avance 

du prêt, pour les rendre à M- rquet. Il sortit un billet de ban-

que de ton portefeuille et le remit à Barret qui lui en donna 

un reçu. Nous sortîmes... Nous accompagnâmes M. Boutmy 

pour lui montrer le chemin de Monteil. Il était trois heures et 

demie à peu près... Là je suis parti pour Lachapelle, et Bar-

ret pour Lécuras. En revenant j'ai trouvé Barret qui était en-

core avec Bonenfant. Barret montrait le billet à Bonenfant 

qui travaillait dans un champ avec son domestique Laberthe. » 

En débat s'engage pour savoir à quelle heure Barret a quitté 

la Maison-du-Bois pour rentrer chez lui. 

Af. le président: Y eut il une déclaration le 24? — R. Oui, 

elle fut écrite par M. Rioublant, et remise à Baraige. 

D. Savez-vous qui devait écrire le bulletin de votre gendre? 

— R. Non. Monsieur... C'est moi qui ai dit: « Je désirerais 
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Bar :
t

me

I
fel,a PrPriété? 

^ p • Il m a dit qu'il l'achèterait après l'élection. 
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 14 défenSe à Ce 

M. le président : Pourquoi meniez-vous votre femme 
le procureur du Roi ? 

Barret : M. le procureur du Roi voulait savoir si ma femme 

était nourrice. (Hilarité générale.) 

Me Bac : Comment M. le procureur du Roi s'y serait-il pris 

pour connaître que cette femme était nourrice? (Nouveaux 
rires.) 

M. le président : Comme vous le connaîtriez vous-même, 

M* Bac, si vous le demandiez à cette femme. 

Le jeune Jean-François Barret, fils du précédent témoin, âgé 

de treize ans, ne prête pas s. rment, et dépose, comme sa mère, 

avec une volubilité extrême, mais en français. Un jour, dit il, 

M. Bolmy vint demander papa ; on lui dit qu'il était allé ache-

ter une paire de sabots. Il lui dit : «Madame Barret, voilà un 

billet de 1,000 francs; vous le donnerez ce soir à votre mari. 

Il votera pour moi. » (Hilarité dans l'auditoire.) 

M« Lasnier : C'est une leçon qu'il récite, je crois. 

M. le président : Où étais -tu, mou petit, quand vint M. 

Boutmy?—R. J'étais devant lt porte; je revenais de l'école. 

Cet enfant a accompagné son père et M. Boutmy à la Maison-

du-Bois, chez son grand-père. Il n'est pas entré ; il a attendu à 

la porte. Ils sont restés une h ure environ. 

M. Boulmy : Qu'est-ce que nous sommes allés faire dans 

les bois? 

L'enfant : Je n'en sais. 

M. Boutmy : Ton père ne m'a-t-il pas emmené ponr me 

montrer sa propriété? 

L'enfant : Je ne sais pas. 

M. Boulmy : Ah! tu ne sais pas. Tu n'a pas appris cela 

par ccenr? 

Jean-François Birret est revenu avec son père de la Maison-

du-Bois. Il n'ont rencontré personne. Le témoin ne sait pas 

ce qui s'est passé depuis. 

Marguerite Leguet, veuve Barret, confirme la déposition de 

sa bru. Elle était dans la maison quand M. Boutmy a remis 

devant la porte le billet à sa balle-fille ; mais elle a vu le billet 

entre les mains de celle-ci. 

Léonard Lardy, colon partiaire de Barret à Lécuras : Mes-

sieurs, je vous dirai que, le jour où le sieur Boutmy a passé à 

Lécuras avec un autre, je me suis trouvé là, moi et mon che-

val. Un des deux a mis pied à terre, et s'est avancé jusqu'au 

milieu de la porte, et a demandé à la femme Barret si son 

mari y était. Elle a répondu qu'il était allé acheter une paire 

de sabots à Ribeyrolles, mais qu'il passerait par la Maison-

du-Bois chez son beau-père. M. Boutmy a dit qu'il ne savait 

pas le chemin. Alors, M 1"" Barret l'a fait conduire par le fils 

Barret... Après cela (Le témoin s'arrête.) 

M" Lamier : Après cela... il y a quelque chose. 

Le témoin : Après cela, on m'a dit que monsieurre Boutmy 

avait donné un billet de 1,000 fr. à Mme Barret. C'est elle qui 

me l'a dit le soir même. 

M. le président : A quelle distance étiez-vous de M. Boutmy? 

Lardy : A une dizaine de pas. 

M. Boutmy : Est-ce moi qui suis descendu de cheval ? 

Le témoin : Je n'en sais rien... je ne vous connaissais pas 

pour Monsieurre Bou'my. 

Le témoin dit que la femme Barret lui a dit à la nuit que 

M. Boutmy lui avait remis le billet de banque, et que Barret 

n'est rentré de la Maison-du-Bois qu'après la nuit close. 

Barret soutient qu'il est rentré à cinq heures. 

M. le président : Etes-vous toujours resté devant la porte? 

— R. Non, pas toujours. 

M. le président : Il serait possible que votre maître fût en-
tré et ressorti. 

M. le procureur du Roi: En vous parlant du billet, Mmî Bar-

ret vous l'a-t-elle fait voir. 

L« témoin : Non, Monsieur. 

M. le procureur du Roi : C-la prouve que Barret était ren-

tré et avait repris le billet. Comme c'était une curiosité pour 

elle, la femme Barret l'aurait montré à Lardy si elle l'avait 

eu encore. 

Le témoin : Monsieur, je vous dirai un autre petit article 

que je sais encore. (On rit.) J'ai rencontré un jour le pèreMeu-

nierqui m'a dit que Barret avait refusé plusieurs fois de s'ar-

ranger... je ne sais pas avec qui, sans doute avec M. Bout-

my... qu'il le lui ferait dire encore une fois, mais que ça se-

rait la dernière. 

Marie Sylvaton, cardeuse à Lachaud, commune de Meisou-

ni.-ses, dépose en patois, comme la femme Barret et la belle-

mère de cette derniè'e. Elle était à carder de la laine chez 

MmF Barret : elle vit venir par la croisée deux hommes à che-

val ; Mme Barret descendit pour parler à un de ces messieurs. 

Le témoin ne vit plus rien. 

M' Duval : C'est donc un témoin inutile? 

M. le procureur du Roi : Non, puisque M. Boutmy a sou-

tenu qu'il n'avait jamais parlé à M"
1
' Birret, et que le con-

traire résulte de cette déposition. 

Françiis Chauvelin, huissier à Guéret, a vu, le 26 septem-

bre au soir, le billet de banque entre les mains de Barret, qui 

se plaignait qu'on voulait le faire voter contre son opinion. 

Le lendemain, Meunier a en sa présence dit à son gendre : 

« Comment, ma'heureux, tu refuses de voter pour de l'argent? 

va-t-en trouver les Lachapelle, tu verras s'ils t'en doniiint 

ceux-là. • Barret lui répondit , « Vous êtes une vieille ca-

naille, » 

Le témoin confirme les dépositions précédentes relatives à 

Villard. Il lui a demandé : « Auriez-vous voté pour M. Boutmy 

s'il ne vous avait pas dinné cet argent?» Oh! ma foi non, 

répondit-il. 

Ah ! j'oubliais, dit il ; le 1" octobre, jour de foire à Guéret, 

j'étais sur la place, je vis Barret, qui me dit : « M. le préfet a 

fait demander mon beau-père par son domestique, qu'en faut-

il faire? » 

Barret ajouta que Meunier avait fait répondre qu'il était 

malade; mais la première [ersonne que je vois c'est Meunier; 

je l'interpelle et il s'écrie: «Je ne conçois pas ça... que le 

diable emporte mon gredin de gendre, cet infernal gredin. » 

Unedemi heure après il alla à la préfecture avec M. Riou-
blant. 

M* Bac explique que, le jour même de l'élection, il y a eu 

^ une enquête faite par la sous-préfecture de Bourganeuf. C'est 

R. Non, Monsieur... C'est moi qu 

que ce fut Baraige. « 

B. Pourquoi lui avez-vous dit que vous désireriez que ce 

fût Baraige ? — R. Je le lui ai dit machinalement. 

Interpellé par M. le président, le témoin reproduit une à 

une toutes les circonstances du récit qu'il a fait. 

Le- lendemain 26, veille de l'élection, poursuit le témoin, 

Barret arriva chez moi et me dit : « Beau-père, nous n'avons 

rien fait... Si je n'ai que ces 1,000 fr., je serai fort embar-

rassé. » Je pris le parti d'aller pour voir M. Boutmy ; j'allai à 

Sardent, à Pontarion, je ne le trouvai pas, et je m'en allai 

chez moi. 

Le jour de l'élection, j'étais à Pontarion; je voulais repar-

tir, on me retint, et je sus que le billet avait été rendu ch»z 

Marteau. M. Boutmy se fit délivrer une déclaration par mon 

gendre. 

M. le procureur du Roi : Déchira-t-il un reçu? — R. Oui. 

M. le procureur du Roi : Nous disons qu'il n'y pas eu de 

reçu. 

M. Boutmy : Si, Monsieur. 

M. le procureur du Roi : Si vous aviez eu un reçn, vous ne 

l'auriez pas déchiré. 

M. Boutmy : Je n'avais pas le droit de le garder. 

M. le procureur du Roi : On vous accusait d'avoir acheté 

cet homme avec un billet de banque. Vous prétendez que c'é-

tait une avance sur un prêt. Vous aviez un reçu, et vous le dé-

chiriez clandestinement. 

M" Bac: Publiquement. 

M* Léon Duval : Il y a une chose qui m'étonne, et, je puis 

dire, qui me confond : ce sont ces réflexions en présence d'un 

témoin qui sait très bien qu'il est en contradic'.on avec sa 

fille et son gendre. Comprenez-vous la gravité de la situation, 

M. le procureur du Roi? 

M. le procureur du Roi : Je la comprends aussi bien que 

vous. 

M" Léon Duval: Au reste, voici la déclaration qui a été 

donnée à M. Boutmy : 

« Je soussigné Meunier (Léonard), propriétaire, demeurant 

à la Maibon-du-Bois de La Chapelle, déclare que Barret, mon 

gendre, contraint de voter pour M. de Lachapelle, par suite 

d'une somme de quatorze mille francs dont il était débiteur, 

a demandé à M. Boutmy de se substituer comme créancier aux 

lieu et place de ceux à qui il devait, afin de rendre, à lui Bar-

ret, la liberté de son vote ; M. Boulmy, ayant accepté cette 

proposition, s'est empressé de fournir dans la huitaine, au 

sieur Barret, la somme de 14,000 fr., sur laquelle il a donné 

à valoir Ce lie de 1,000 fr. en un billet de la Banque de Fran-

ce, contre un reçu du sieur Barret de pareille somme de 1,000 

francs, à valoir sur celle de 14,000, reçu qui a été fait en ma 

présence, dans ma maison du Bois. — Le propos qui consiste 

à dire que mon gendre a vendu sa voix la somme de 1,000 fr. 

est donc une calomnie que je repousse comme contraire à la 

vérité et aux faits très loyaux qui se sont passés devant moi. 

En foi de quoi, j'ai signé, à Pontarion, le 27 septembre 1846. 

» Ban pour déclaration. » Signé : M EUNIER. » 
« Je déclare que les faits ci-dessus consignés sont conformes 

à la vérité. » Signé : BARAIGE. » 
M. le procureur du Roi : C'est bien arrangé ! Qui a écrit 

cela? 

Meunier : C'est M. Rioublant. 

D. Qui l'a signé ? — R. Moi et Barafgp. 

M. le procureur du Roi : Baraige qui n'était pas à la Mai-

son-du-Bois... 

M. le président : M. Boutmy, pouvez-vous nous dire dans 

quels termes était conçu ce reçu? 

M Boulmy : M. le président, je n'ai pas la mémoire aussi 

heureuse que M. Thoveyrat. Je crois cependant qu'il était 

dans les termes ordinaires : « Reçu une somme de 1,000 fr. 

en un billet de banque, à valoir sur les 14,000 fr. que M. 

Boutmy s'est engagé à me prêter. » Le reçu était écrit avec de 

l'encre extrêmement blanche. 

M e L. Duval : Cet incident est inconcevable ; je demande 

qu'on l'explique. 

M. le procureur du Roi Lassarre : Eh bien! je vais m'ex-

pliquer... En ce moment, M. Bautmy est sous le coup de le 

rumeur publique; on l'accuse d'avoir acheté un homme. Il a 

le moyen de prouver que c'est de la calomnie ; que la remise 

du billet de banque n'est pas un acte de corruption, que c'est 

une avance sur un prêt; ce qui serait déjà incroyable, car M. 

Boutmy vous a toujours dit (vous l'avez vu dans le fait Vil-

lard) qu'il ne prêtait rien avant les élections, et il détruit ce 

moyen. 

Le billet est donné... le billet circule ; un huissier en a pris 

copie. Quel était le devoir de M. Rautmy ? De confondre la ca-

lomnie, si c'en était une. Que devez-vous faire? Comment ! 

vous avez un raçu que vous a donné Barret, dites-vous, con-

statant que le billet est une avance sur un prêt, et ce reçu 

vous ne le conservez pas pour le montrer à tous les yeux. Mais 

c'était là le contre-poison de la calomnie! et vous ne compre-

nez pas cette chose si simple. Loin de là, vous allez inventer 

un pari... vous rt courez au plus singulier de tous les moyens 

pour reprendre le billet de banque. Je dis que dans tous 

les cas vous vous êtes beaucoup trop pressé, vous n'aviez 

pasbesoin de ressaisir votre billet... Il fallait laisser couler 

les choses. Vous courez après ce billet et pour le ravoir vous 

tendez un piège à un malheureux que vous aviez entouré déjà 

de tant de séductions... Je ne comprends pas tant d'ardeur... 

Ce que je ne comprends pas surtout, c'est la lacération du 

billet devant quatre ou cinq personnes.. Voilà le public qui a 

été témoin de cette lacération. Le doute est-il permis encore? 

M° Léon Duval : MM. les jurés, il y a trois choses dans le 

réquisitoire anticipé que vous venez d'entendre. M. le procu-

reur du Roi s'est étonné: 1° De ce que M. Boutmy, refusant de 

l'argent à Villard, en ait avancé à Barret; 2" de ce que le billet 

a été lacéré; 3° du pari à la suite duquel il a été restitué. 
Voici ce que je réponds.' 

Qutnt à la première objection, je dis: Si M. Boutmya refusé 

de l'argent à Villard et en a avancé à Barret, c'est que Barret, 

que beaucoup de fils rattachent à M. de Lachapel'e, avait, en-

tre autres choses, le boulet à son pied d'être le débiteur de 

Marquet, fermier de M. Lachapelle. Il était nécessaire de rem-

bourser ce Marquet pour rendre à Barret sa liberté. 

M. te procureur du Roi : Il ne devait rien à Marquet. 

M' Léon Duval : Ah ! il ne devait rien à Marquet! c'est ce 

que nous verrons. Nous n'avons pas encore eu le bonheur 

d'entendre ce M. Marquet... Mais veuillez ne pas m'interrom-

pre..,je ne vous ai pas interrompu. 

J'ajoute qu'il devait encore à Pinguet, ce meunier si dé-

voué aux Lachapelle ; car sur les 100 francs qu'il a es-

croqués, Barret a remis 75 francs à Pinguet. 

Je passe au second point. Pourquoi le reçu a-t-1 été déchiré? 

Messieurs, je poserais volontiers une question à M. le procu-

reur du Roi : Comment s'y serait-il pris en pareille situation 

pour ne pas déchirer le reçu? 

Un homme vient vous dire : l'affaire que nous avons conclue 

ne tient plus, je vous rends votreargent, rendez-moi mon reçu. 

Comment refuser! Oh! sans doute, si M. Bautmy avait pu 

prévoir qu'il se trouverait un jour sur ce banc où il est assis, 

au péril de sa vie il ne se serait pas laissé arrach< r le reçu. 

Mais il ne pruvait pas prévoir tous les rêves du procès. Et 

prem z bien garde que ce fait Barret est un des rêves du pro-

cès. La Cour royale de Limoges n'en a pas voulu; il n'est 

pas incriminé, et nous ne nous expliquons sur ce fait que 

parce que nous le voulons bien. Quant au pari, vous dites 

que c'est une invention fort habile de la part de M. Boutmy; 

je réponds que c'est une escroquerie de la part de Barret. Je le 
prouverai 

M. Boutmy : Je n'ajouterai qu'un mot : En faisant ce que 

j'ai fait, en reprenant le billet, je n'ai été mu que par un seul 

sentiment, celui de ne pas laisser une arme entre les mains 

de mes loyaux adversaiies. 

M. le procureur du Roi : Je le répète, il ne fallait pas tant 

vous press-r de ravoir le billet. A votre place, Monsieur, j'au-

rais laissé le billet, et j'aurais emporté le reçu. 

Meunier poursuit sa déposition. Son gendre lui a dit qu'un 

huissier qu'il avait consulté avait soutenu que la déclaration 

n'était pas bonne; qu'il avait bien du regret de tout cela, 

parce que M. Lachapelle lui avait promis de lui faire prêter 

l'argent. Sou gendre lui a dit aussi que M. Leyraud de Guéret 

lui avait promis de lui faire avoir 10,000 fr. à valoir sur 

l'administration. (On rit.) 

M. le président • Sur l'administration ? 

Meunier : Quelque chose comme ça. 

M. le procureur du Roi : N'avez- vous pas dit que vous fe-

riez mettre votre gendre en piison si vous vouliez? 

Meunier : Au contraire, c'est lui qui l'a dit de moi. 

Un juré : Le témoin a-t-il entendu dire que Barret eût mal-

traité sa femme en sortant du cabinet de M. le juge d'ins-
truction? 

Meunier : Il lui a dit : « Tu es uneb...; tu n'as pas dit la 

vérité... C'est ton brigand de père qui en est cause. » 

M. te président : Mais, elle avait déposé comme lui. 

M* Lasnier: Pardon..." Ele n'avait pas répondu dans la 
confrontation avec son père. 

M. le président: La femme Barret a dit que son mari ne 
l'avait pas maltraitée. 

M' Léon Duval: Elle est en flagrant délit de mensonge. 
M. le procureur du Roi: Elle ou Meunier. 

M" Léon Duval : Elle a été anéantie par le respect et par le 

sentiment de son mensonge devant le juge d'instruction. Au 
surplus, voici la confrontation : 

u C tte déposition faite, nous avons fait observer au témoin 

qu'il se trouvait en contradiction avec un autre témoin sur la 

remise du billet de banque de 1,000 francs que lui en aurait 

faite M. Boutmy; le témoin n'en a pas moins persisté dans sa 

déposition -

» En face d'une contradiction aussi flagrante, nous avons 

dû confronter Anne Meunier avec son père qui venait de dé-

poser et que nous avons fait appeler de nouveau. 

» Nous avons adressé à Anne Meunier les questions suivan-

tes : 

» D. Avez-vous vu votre père la veille de l'élection de Pon-
tarion? — R. Je ne m'en rappelle pas. 

» D. Avez-vous vu votre père après l'élection, et vous a-t-il 

parlé du billet dé banque que vous avait remis M. Boutmy ? 

» Anne Meunier paraît interdite, et malgré toutes nos instan-

ces et tous les moyens de persuasion auxquels nous avons pu 

recourir, nous n'avons pu ob'enir d'Anne Meunier aucune ré-

ponse; elle a gardé le silence le plus profond : elle nous a 

paru très abattue ; nous avons cependant continué notre in-

terrogatoire. 

» D. Vous avez dit dans votre déposition que le 25 septembre 

dernier M. Boutmy, passant chez vous, vous avait remis un 

b llet de banque. Qu'avez-vous à dire sur la déposition de votre 

père? — Le témoin qui est dans une grande anxiété d'es* 

prit, garde encore le silence le plus absolu. 

» Nous nous sommes adressé à Meunier. 

«Vous avezdit dans votre déposition que quelques jours après 

l'élection de Poutarion, Anne Meunier-, votre fille, vous a dit 

chez elle qu'il n'était pas vrai que M. Boutmy lui eût remis 

un billet de banque le 25 novembre, puisqu'elle ne le connais-

sait pas; voyez le silence que garde votre fide, persistez-vous 

dans votre déposition, quel est celui des deux qui dit la vé-
rité? 

» Ma fille m'a bien dit, quelques jours après l'élection, chez 

elle, en.présence de sa belle-mère, sur ma demande, qu'il 

était faux que M. Boutmy eût remis un billet de banque, 

qu'elle ne le connaissait pas. Je persiste donc dans tout ce que 
j'ai dit comme étant l'exacte vérité. » 

M. le procureur du Roi répond que la femme Barret a été 

intimidée par la présence de sou père. Il insiste sur Cd que sa 

déposition écrite a eu d'ailleurs de précis et de formel hors la 

présence de Meunier, et sur l'attitude à l'audience de cette 
femme. 

Bonenfant, cultivateur à Mazeaud, commune de Lachapelle-

St-Martial : Barret est venu me trouver à mon ouvrage. Il 

m'a fait voir un billet de 1,000 francs. Il m'a dit : « Ça vaut 
1,000 francs; c'est un cadeau. >< 

D. Quelle heure était-il?—R. C'était à la tombée de la nuit. 

D. D'où venait-il?—R. Je ne sais pas bien. 

M' Bac : Y avait-il bien longtemps que M. Boutmy avait 
passé ? 

Bonenfant : Oh ! oui ; M. Boutmy avait passé à deux heures 

et demie, et c'est à la tombée de la nuit que j'ai vu Barret. 

M. Boutu-.y : Barret a-t-il dit au témoin qu'il tenait le billet 
de sa femme? 

Le témoin : Il m'a dit simplement que c'était un cadeau. 

M. le président : Ne vous a-t-on pas parlé de ce procès? 

Bonenfant : On m'a dit que M. Lachapelle n'était pas assez 

riche pour faire le procès; qu'il faudrait le faire à la requête 

du gouvernement, et qu'on en parlerait beaucoup dans les jour-
naux. 

M. le président, souriant : C'est en effet ce qu'on fait. (On 
rit.) 

Jacques Laberthe, domestique de Bonenfant, confirme la dé-
position de son maire. 

M. le président : La séance est levée et renvoyée à demain 
dix heures précises. 

I! est cinq heures et demie. 

CHAMBRE SES DÉPUTÉS. 

En rendaut compte, dans la Gazette des Tribunaux 

du 1" mai, du procès engagé devant le Tribunal de pre-

mière instance, entre M. le général Cubières et M. Par-

mentier, nous avons publié plusieurs lettres dont la gra-

vité n'a dû échapper à aucun de nos lecteurs. Ces lettres 

ont été, aujourd'hui, à la Chambre des députés, l'occasion 

d'un incident que nous devons reproduire. 

M. Muret de Bort s'est exprimé ainsi : 

Nous avons tous lu dans les journaux d'aujourd'hui et dans 

les journaux d'hier un récit qui nous a causé la plus pénible 

impression; je ne puis, quant à moi, rester plus longtemps 

sous le poids de mon émotion, et je viens réclamer du gouver-
nement des explications. 

La Chambre sait que je veux parler d'un fait relatif à une 

concession de houille et de sel gemme. Je ne crois pas que le 

gouvernement puisse garder plus longtemps le silenceà ce su-

jet, et je viens lui demander de nous dire sur la question ce 
qu'il peut y avoir de vrai. 

M. te ministre des travaux publics :■ Le gouvernement par-

tage 1 émotion que l'honorable préopinant vient d'exprimer 

Je demande a la Chambre la permission de lui dire d'abord' 

comment, de tout temps, il a été procédé aux concessions de 
houille. 

Il y a toujours été procédé avec la solennité et avec l'impar-

tialité qui président à la distribution de la justice. Quand une 

demande est formée, une enquête est ouverte; les résultais de 

cette enquête sont appréciés par le conseil-général des mines. 

Une ordonnance est alors préparée par les soins de l'admi-

nistration; cette ordonnance est ensuite soumise au Conseil 

d'Etat, réuni en assemblée générale ; il n'y a pas d'exemple que 

le ministre des travaux publics ait été contraire à la décision 

du Conseil d'Etat réuni en assemblée générale. 

Quand je dis qu'il n'y a pas d'exemple d'un pareil fait, je 

me trompe : il y en a un, un seul, et je dois le citer parce 
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qu'il honore la fermeté de celui de mes prédécesseurs qui l'a 1 

donné. 

Sur la question du principe de la concession, le Conseil d'E-
tat, réuni en assemblée générale, avait émis une décision con-
traire à la législation établie ; l'honorable M. Dufaure, alors 
ministre des travaux publics, provoqua uns ordonnance con-
traire à cette décision du Conseil d'Etat. 

Voici ce qui s'est passé dans le cas particulier dont la Cham-
bre est occupée en ce moment. (Ecoutez! écoutez!) l'ne con-
cession de mines fut demandée; je suis obligé de citer les 
noms ; elle fut demandée par M. Parmentier et C*. 

L'ingénieur des mines, après examen, a été d'avis d'accor-
der la concession ; le préfet a émis la même opinion que l'in-
génieur; le conseil-général des mines et l'administration ont 
été du même avis ; le Conseil-d'Etat, réuni en assemblée gé-
nérale, en a été également d'avis. U s'était élevé une difficulté 
de détail ; sur ce point, l'avis du Conseil-d'Etat a prévalu. 
Je demande quand l'affaire a été instruite avec cette solennité, 
comment, lorsque toutes les autorités chargées de l'examen de 
la question ont été du même avis, je demande comment il est 
po-tible qu'il y eût là intervention de la faveur ? En présence 
des faits que je viens de rappeler, n'est-il pas permis, devant 
la Chambre, de donner un démenti complet aux insinuations 
dont on a parlé ? 

Le gouvernement en a délibéré; le gouvernement prend des 
mesures pour que ces faits soient éclatrcis et qu'ils produisent 
les corséquences légales qu'ils doivent avoir. (Très bien ! très 
bien 1) 

M. Lherbette : Je demande la parole. 
M. Legrand [de l'Oise), sous-secrétaire-d'élat au ministère 

des travaux publics : La Chambre comprend que j'ai besoin 
de donner une explication personnelle... (Oui ! Parlez ! par-
lez!) Mon nom a été mêlé dans cette affaire, et l'on m'a fait 
dire ce que je n'ai p? s dit. On m'a fait dire que les concessions 
de mines étaient délibérées et délivrées en conseil des minis-
tres. Depuis quinze ans que j'ai l'honneur d'être dans l'ad-
ministration du minis'ère des travaux publics, aucune con-
cession de mines n'a été ni délibérée ni dé ivrée en conseil des 
ministres. Je n'ai donc pu tenir le langage qu'on m'a prêté. 

Mais, à deux reprises, on m'a posé la question de savoir si 
les concessions de mines pouvaienfcêtre délibérées et délivrées 
en conseil des ministres. J'ai dû répondre : en fait, aucune 
concession de mines n'a été ni délibérée ni délivrée en con-
seil des ministres; en droit, une question de concession de 
mines est un acte de responsabilité, et cette question peut être 
en conséquence portée devant le conseil des ministres par ce-
lui des ministères qu'elle concerne. Voilà ce quej'ai dit. 

Quant à l'affaire dont il s'agit, j'ignore si on a eu l'inten-
tion de la porter devant le conseil des ministres; mais, en 
fait, elle n'y a pas été portée. 

M. le ministre des travaux publics vient de vous retracer la 
marche que cette affaire a suivie; je n'ai rien à ajouter. L'or-
donnance He concession est entièrement conforme à l'avis du 
Conseil d'Etat réuni en assemblée générale. Le prétendant de-
mandait d'abord 20 kilomètres; subsidiairement, il n'en ré-
clamait que 13; il en a obtenu 0. 

M. Lherbette : C'est seulement en entrant à la Chambre que 
j'ai eu connaissance des artichs de journaux dont il s'agit; 
ji ne peux donc pas traiier la question au fond ; je veux sim-
plement exprimer 1 impression que les faits ont produit sur-
moi. Nous nous sommes souvrnt. élevés contre le danger de 
l'immixtion des hommes politiques dans les affaires indus-
trielles ; voici aujourd'hui quelque chose de plus grave, c'est 
l'avis d'un membre de l'autre Chambre: permettez-moi de 
vous citer la lettre publiée par les journaux ce matin même... 

Quelques membres : Lisez ! lisez ! 
Quelques voix : Non, ne lisez pas! 
M. Lherbette donne lecture de cette lettre; puis il ajoute : 
Après avoir entendu cette lecture, ne comprenez-vous pas 

tous ce mouvement qui nous a déjà conduits à cette tribune, 
pour nrotester contre l'im'm'Xtion des hommes politiques dans 
les affaires industrielles? Voici un homme placé à la tête 
d'une administration qui a tenu un propos très grave, très 
compromettant (Murmures.) De deux choses l'une : ou le 
propos e;t vrai, et il fait une position étrange au ministre des 
travaux publics, ou il est faux, et une pareille calomnie doit 
être poursuivie devant les Tribunaux. 

Plusieurs membres : E'ie le sera ! 
M. Lherbette : Je me félicite de l'avoir obtenu de M. le mi-

nistre des travaux publics... 
M. le ministre des travaux publics ; Vous ne l'avez pas ob-

tenu... Je l'avais déjà dit ! 
M. Lherbette : Ainsi la calomnie sera poursuivie devant les 

Tribunaux. 
M. le minisire des affaires étrangères : Sans doute. 
M. Lherbette : Eh bien ! je termine en invitant mon honora-

ble ami M. Crémieux à reproduire la proposition qu'il a déjà 
faite à la chambre et qui a été repoussée; mais j'espère cette 
fois qu'après de pareils faits elle sera adoptée à l'unanimité. 

M. Crémieux: Oui, je renouvellerai ma proposition. 
Une voix : Et vous aurez raison ! 
M. Crémieux : Et après les épouvantables scandales dont 

nous avons été témoins, j'espère que la Chambre tout entière 
se lè?era pour donner son assentiment à une prpposition qui 
répond si bien à ses sentimens de loyauté. Où donc sommes-
nous parvenus aujourd'hui, que les tribunaux sont si souvent 
occupés de ces misérables questious !..? C'est le cas de le 
dire... (Applaudissemens à gauche), de ces misérables ques-
tions de corruption électorale ! Savez-vous où cela vous con-
duit? On va jusqu'à porter contre le pouvoir les accusations 
les plus énergiques et les plus désastreuses, accusations qui 
peuvent avoir pour effet de dépouiller le pouvoir de son carac-
tère le plus puissant et le plus noble. 

' Et qu'est-ce qui parle ici? C'est un ancis n ministre du Roi, 
comme on dit à cette tribune... (Murmures au centre.) et un 
ancien ministre du pays qui a le droit de critiquer et d'atta-
quer les actes de l'administration. Et savez-vous ce qu'il dit? 
« N'oubliez pas que ce gouvernement est dans des mains avi-
des et corrompues !... » Eh bien! voyez aujourd'hui comme il 
est beau de développer les intérêts matériels, tâche que vous 
avez entrepi ise depuis votre avènement et que vous avez in-
conteslablement remplie à merveille !... (Exclamations au cen-
tre.) Oui, c'est c'est chez vous un système arrêté : vous voulez 
que les intérêts matériels... 

A gauche : C'est vrai ! c'est vrai! 
M. Crémieux : Vous pouvez voir maintenant comme il est 

beau de surexciier l'appétit des intérêts matériels ; vous en 
recueillez les fruiis. Ce n'est plus un agent subalterne qui est 

en cause, c'est un homme qui a siégé sur vos bancs ; c'est 
vous, ancien ministre!... 

Et votre collègue, de quoi l'accuse-t-on ? Lisez les lettres! 
il y est écrit qu'on a voulu avoir un intéressé dans le sein 
même du conseil des ministres. Et qu'en est-il résulté? La né-
cessité de proposer des actions. C'était la condiiion sine quâ 
non de ce qu'on demandait. (Rumeurs au centre.) Ne vous 
récriez pas ! Si je pouvais croire que celui dont il s'agit est 
coupable, je demanderais à l'instant n ême sa mise en accu-
sation... Lé soupçon! est-ce qu'il Faut l'avoir avant que la 
question soit éclaircie? Non! mais ne perdez pas de vue qu'il 
y a ici en présence deux hommes, et quels hommes!... l'un 
pair de France, lieutenant-général, ancien ministre; l'autre, 
pair de France, président de la Cour de cassation, ancien mi-
nistre. De quel côté sera la corruption? peu importe!... Il 
sortira de là, je l'espère, un grave ' et bel enseignement; et 
nous, nous députés, mettons-nous au-dessus de ces miséra-
bles intérêts, C'est notre devoir, nous le remplirons, j'en ai 
la conviction; personne n'y manquera parmi nous. 

A côté du ministre accusé, que voyons-nous encore ? le dé-
puté soupçonné... Oui, dans la lettre on le dit; on écrit même 
l'initiale de son nom, c'est un K. Or, dans cette Chambre, je 
n'ai connu que deux députés ayant cette initiale : l'un, mon 
honorable ami M. Kœyser; l'autre, l'honorable M. Kœchliu... 
Et que dit-on encore dans cette lettre ? que le député a pris 
l'initiative des sollicitations, e' qu'il a, lui, un espoir mieux 
fondé que celui qui résulterait du bon droit. 

Qu'est-ce ici que le bon droit, je vous le demande ? C'est la 
députation... Oh ! ce n'est pas la corruption. 

C'est une grande leçon que nous recevons là ; nous avons 
déjà reçu bien des leçons, qu'elles nous profitent au moins un 
peu !... 

Depuis que j'ai eu l'honneur de faire ma proposition, et que 
la chambre l'a repoussée, nous avons été témoins de bien des 
scandales: dus hommes éminens, deux pairs de France ont 
été exécutés à la Bourse... on y a vendu leurs tctions, non pas 
comme des actions de chemins de fer, mais Gomme des ac-
tions de M. tel ou tel, pair de France. Rappelons-nous les 
faits: songeons que nous pouvons en prévenir le renouvelle-
ment, et ne manquons pas à notre proposition. 

J'espère que ma proposition sera aujourd'hui plus heureuse 
que la première fois ; je la déposerai demain. (Vive approba-
tion à g uche ) 

M. Garnier- Pages : Nous avons entendu les promesses du 
gouvernement : nous eu prenons acte, et nous espérons que le 
gouvernement ne mettra pas dans cette affaire la négligence 
qu'il a mise dans d'autres, et notamment dans l'affaire Bé-
nier... 

Mais est-ce que les faits affligeans dont il s'agit doivent nous 
surprendre? Non ! ils sont la conséquence d'un système que 
nous connaissons depuis longtemps; ils sont la conséquence 
de l'immixtion dans les affaires industrielles des hommes po-
litiques placées dans les positions éminentes. .. N'avons-nous 
pas entendu un jour un membre de ce cabinet nous dire : J'ai 
pris dans telle affaire 200 actions, pas une de plus, pss une 
de moins I... 

M. Kœclilin : J'étais dans la commission des douanes, où 
l'on est venu m'apprendre ce qui se passait à la Chambre. Je 
ne conns is pas l'affaire Parmentier, dans laquelle le nom du 
général Cubières a été prononcé; j'ai été étonné en lisant les 
articles de journaux, et je dois dire à la Chambre que j'ai re-
çu encore hier soir une lettre du général Cubières, dont je 
vais donner lecture. 

L'honorable membre donne lecture de cette lettre, densla-
quelleM. le général Cubières déc'are qu'il n'a jamais su si 
l'affaire dont i! s'agit concernait personnellement M. Kœchlin. 

Après une pareille déclaration, ajoute M. Kœchlin, je crois 
n'avoir absolument rien à ajouter. 

Après cet incident auquel succède sur lotis les bancs 

une vive agitation, la Chambre a repris la discussion des 
crédits supplémentaires. 

Voiei la liste des magistrats qui, à l'occasion de la fête 

du Roi, ont été nommés dans l'ordre de la Légion-d'Hon-
neur : 

Grand-officier 
Commandeur 

des comptes. 
Officiers : MM 

M. de Gascq, pair de France. 
M. Dutilleul, procureur-général près la Cour 

Pagès, premier président de la Cour royale 
de Riom ; Caussin de Perceval, procureur-général près la 
Cour royale de Caen. 

Et chevaliers : MM. Chaudordy, - président de chambre à la 
Cour royale d'Agen ; Périé, procureur du Roi piès le ti ibunal 
de première instance de Gourdon; Bérage, conseiller à la 
Cour royale d'Aix ; Laforêt, juge d'instruction au Tribunal de 
première instance de Marseille; Girard, conseiller à la Cour 
royale d'Amiens; Lanusse, président du Tribunal de première 
instance de Compiègne ; Legeard de la Diryais, conseil er à la 
Cour royale d'Angers; Grosbois, procureur du Roi près 
le Tribunal de première instance de Laval ; Stéfanini , 
président de chambre à la Cour royale de Bastia (Corse) ; 
Gras, conseiller à la Cour royale de Besançon ; Bouvard, juge 
d'instruction au Tribunal de première instance de Pontarlier; 
Monnerie, conseiller à la Cour royale de Bordeaux ; Chaniud, 
président du Tribunal de première instance de Bergerac ; Dai-
guson, président du Tribunal de 1" instance de La Châtre ; 
Chenon, président du Tribunal de 1" instance de St-Amand ; 
Gasiambide, avocat-général près la Cour royale de Caen; Troye, 
vice-président du Tribunal de 1" instance de Coutances , 
Dubois, président du Tribunal de première instance de Col-
rnar ; Piffond, conseiller à la Cour royale de Dijon ; Morel, 
vice-président du Tribunal de première instance de Dijon ; 
Vanderwallen, conseiller à la Cour royale de Douai; Hey, 
procureur du Roi près le Tribunal de première instance ue 
Cambrai ; Lebeau . président du Tribunal de première instan-
ce d'Avesnes; Piollet, avocat-général près la Cour royale de 
Grenoble ; Lamirande, vice-président du Tribunal de pre-
mière instance de Tulle ; Laval-Gutton, conseiller à la Cour 
royale de Lyon ; Quinson, conseiller à la Cour royale de Lyon ; 
Cuaz, procureur du Roi à Montbrison ; de Faultrier, avocat-
général près la Cour royale de Metz; Collignon, conseiller à la Cour 
royale de Metz; Sicard, conseiller à la Cour royale de Montpellier; 
Dalbs, président au Tribunal de première instance deMilhau ; 
Pougel, procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Montpellier; Saladin, conseiller à la Cour royale de Nancy ; 

dePrailly président du Tribunal de première instance de 
Nancy Payan de Champié, président du Tribunal de pre-
mière instance d'Orange ; Tayan, procureur du Roi près le 
Tribunal de première instance de Privas ; Fougeron, conseiller 
à la Cour royale d'Orléans; Duihé-H .rispe, conseiller àla Cour 
rovale de Pau; Peyrecave, procureur du Roi près le Tribunal de 
première instance de Bayonne; Petit, conseiller à la Cour 
rovale de Paris; Theurier, juge au Tribunal de première in-
stance de la Sciuo; Genreau, président du Tribunal de pre-
mière instance do. Chartres; Picot, juge d'instruction au Tri-
bunal de 1" in: tance de la Seine ; Picard, juge d'instruction 
au Tribunal de Pontoise ; Spéry, conseiller à la Cour royale 
de Poitiers; Bodin, procureur du Roi près le Tribunal de 
Niort; Guérault , conseiller àla Cour royale de Rennes; 
DJ Moulon, avocat-général près la Cour royale de Rennes; 
Gerzat, conseiller à la Cour royale de Riom ; Verny, conseil-
ler à la Cour royale de Riom ; Pascon, président du Tribunal 
de première instance de Brioude ; Carboimier, conseiller à la 
Cour royale de Rouen ; de Boyer, conseiller à la Cour royale de 
Toulouse; Lafiteau, avocat général près la Cour royale de Tou-
louse; Tatareau, président du Tribunal de première instance 
de Saint- Gaudens; Laudy, chef de bureau au ministère de la 
justice; Esquirol, conseiller-n férendaire à la Cour des comp-
tes; Te^te, < onseiller-référen laire à la Cour des comptes; 
Harman i d'Abancourt, greflhr en chef de la Cour des comp-
tes. 

CHRONIQUE 

DEPARTE M EN S. 

— PUY-DE-DÔME (Clerrnonl). ■— Jeudi dernier, le Tri-

bunal correctionnel de Clermont venait de prononcer un 

jugement qui condamnait à cinq ans de prison un indi-

vidu, en état de récidive lf gale, qui comparaissait de-

vant lui comme prévenu d'un vol commis il y a quelques 

semaine s à IJ.llom. 

Après le prononcé de la sentence, le condamné se leva 

pour protester contre la sévérité delà pane; mais, sur 

l'observation du président que le Tribunal eût pu lui in-

fligir dix ans de prison, il se rassit, et on passa à une 

autre affaire^. 

Le minis:ère public avait déjà commencé le réquisitoire 

qu'elle comportait quand, tout-à-coup, le condamné de 

l'affaire précédente qui se parlant à lui-même, venait de 

prononcer ces mots : « C'est égal, cinq ans c'est trop, 

deux ans c'était assez, » se lève précipitamment, va sai-

sir sur la table, où les pièces de conviction étaient dépo-

sées, un couteau-poignard qui lui appartenait, mais, au 

moment de mettre le pied sur la première marche de 

l'estrade où siègent les juges, avec l'intention bien mani-

feste de frapper un d'ernre eux, il tombe heureusement à 

la reuver*e avant d'avoir pu accomplir son projet déses-

péré. 

Un gendarme de Billorn, le nommé Hiberli, celui qui 

l'avait arrêté, avait vu ce mouvement, et sans donner à 

l'assassin le t. mps de se relever, se précipite sur lui et 

l'étreint dans ses bras. Alors ce misérable, qui avait déjà 

eu la temps d'ouvrir son couteau, en porta plusieurs 

coups dans le bras droit du gendarme avec une violence 

telle qi;e lagoupi le du couteau se brisa. 

Au même moment, comme on le pense bien, on s'é-

tait précipité de tous les côtés de la salle pour désarmer 

ce furieux, et un huissier de service, qui était arrivé des 

premiers, reçut i-ncore un coup de couteau dans la jambe 

avant qu'on se fût complètement rendu maître de l'assas-

sin, et qu'on lui eût arraché sa première victime. 

Le gendarme Hiberti a été transporté à l'hôpital. Ce 

brave militaire a reçu des blessures extrêmement graves. 

Il s'est cassé un bras en se précipitant sur l'assassin, et 

une artère a été presque coupée par un coup de couteau 

Hiberti a dû subir l'amputation. Il a supporté cette opé-

ration avec le plus grand courage. 

L'dssasf io prétend se nommer Sorlo, être né à Paris et 

âgé de vingt-sept ans. 

état ,L 

PARIS, 3 MAI. 

— La Chambre des pairs a repris aujourd'hui la dis-

cussion du projet de loi sur les remplacemans militaires. 

Après un débat qui n'a amené aucune solution, la dis-

cussion a été continuée à demain. 

— Sur la proposition de M. le ministre de la marine, 

M. Moreau, avocat à la Cour de cassation, est nommé 

chevalier de la Légion-d' Honneur. 

—Encore aujourd'hui, pour la troisième fois, le collège 

de F iance a été le thé âtre de désordres regrettables. Jamais 

le tumulte n'avait été plus violent et d'aussi longue du-

rée. Le cours de M. Damas-Hinard n'a pu commencer 

qu'après trois heures et demie, lorsque la police a eu fait 

sortir de la salie quelques jeunes gens, que d'autres ont 

suivi en protestant. Malgré la spécialité du cours, un as-

sez grand nombre de personnes s'étaient rendues à cette 

séance, ^ et, «près retraite des partisans de M. Quinet, il 

est resté dans l'amphithéâtre environ deux cents auditeu-

rs, devant lesque s le professeur a fait l'histoire du théâ-

tre espagnol depuis ses origines jusqu'à Cervantes. La 
leçon s'est terminée sans incident. 

—M. Hippolyte Huet, avoué de l
re
 instance, rue Neuve-

du-Luxembourg, est mort subitement hier, frappé d'apo-
plexie foudroyante. 

— L'ouverture de la session des assises de mai a eu 

lieu ce matin sans incident remarquable, sous la prési-

dence de M. le conseiller Poultier. M. de Cambacérés, 

pair de France, a été excusé à cause de la session légis-

e. quei^Jl^le! res après l'arrivée de M"' Rose" riT'^ 
Londres avec sa mère, M. Chéri nerf' 
santé et de joie, qui avait pris
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DEUX MAISONS ^.Vï» _ 
De deux Maisons contigues, sises à Paris rue ,i„ p , * 

toine, 145 et 147. '
 rue dn Faub

°urg-s
aiM 

La superficie est de 666 mètres 75 centimètres ™ ■ ^ 
Elles îsont louées verbalement en totalité * <wî\"'0n ' 

loyers sont susceptibles d'augmentation ' '
 0 fran

cs ; mai, ■ 

Mise à prix: 130,000 francs 
S adresser, pour les renseignemens : ""«a. 

1° à M" Tronchon, avoué poursuivant, à P-iri» 
n. 110;

 ,ir,9
>
 r

«e Saint-Anio-

2» à M" de Crozant, avoué présent à la vente * n • 1 

Batelière, 2 ;
 Ie

'
 i Pa

«s, nie G
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„ 

3° à M« Sinet, avoué présent à la vente, à p
ari

,
 B 

n. 57; "
s

. rue Sainte-Avoi-
4° à M« Levillain, avoué présent à la vente in. 

Denis, 28; « vente, a P
aris

_ 

5° à M« Prévoteau, notaire à Paris, rue Saint-Marc F»va 

6" à M» Lecomte, notaire à Paris, rue St-Anloine 9nn au - 2(1 ' 
 • ^uu - (4785 

2 MAISONS A BATIGNOLLES - iûif Fini 
Etude de M« BoNNEL DE LONGCHAMP , avoué rue rie ri i ^ A 
— Vente sur licilation entre majeurs au Palais-'de-Jusiic - n

e
"

Sl>
'''

4s
-

mai 1847, en deux lots, de deux maisons avec terrain ' l( H 

sises à Batignolles-Monceaux, rue Saint-Louis 59 ni V Pr0
I
,re

'
:
> Mlir 

prix, f lot, 10,000 fr.; 2» lot, 6,000 fr. S'adresser
 B0

1 1 ' ~
VHET

^ 

mens : à M" Bonnel de Longchamp et Chéron, avoué- , .ïeS? ,W 
sin, notaire ù Paris. Et pour visiter, au concierge ri» i„' . 

&^ ue u maison, fie 
 (6801) 

GRANDE MAISON 
tre majeurs, en l'audience des criées du Tribunal de la aJSTi f "" 
credi 19 mai 1847, une heure de relevée, M ' le m«-

D'une grande maison, cours, jardin et dépendance lise à P»i 
des Granda-Augustins, 20, trois corps de logis et a ies î«! ' '7e 

nance de 603 mètres 20 centimètres environ. ' e m ' r-

Mise à prix: 120,000 fr 

S adresser pour les renseignemens : 1» à M' Itonnel de Longotom» 
ivoue poursuivant, rue de 1 Arbre-Sec, 48 ; 2° à M* Frnnvn ,. ■ ' 
■ue de Lille. 11. m>m < 

actifs, les plus éclairés, lui ont été oro-l „ -
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 Genres ïfflîftfcïft 

ave 
rue de Lille, il. 

On traitera à l'amiable, s'il est fait offre suffisante. 
(;.802) 

DOMAINE DE LUCIENNE frltKW 
bis. — Adjudication en l'audience des criées du Tribunal civil de U 
Seine, au Palaia-de-Justice, à Paris, le 19 mai 18i7, une heure de re-

levée, en un seul lot, du château de Lucienne, pavillon Dubani et dé-
pendances, sis à Lucienne, canton de Marly (Siine-et-0iseï. 

Le domaine de Lucienne consiste en un château de tonne esrrée 
avec bâtimens en aile, serre, écurie, remise et vacherie, pavillon .i ù 
romaine, dominant sur la rivière et la plaine, dil le pavillon ûubarri, 
prairies, bosquets, allées, jardin anglais, jardin polager, pièces d'eap' 
glacière, temple à colonnes dans la parlie la plus élevée du terrain ; lé 
tout d'une contenance de 10 hectares 35 ares 96 centiares, auiv'anl 
quelques anciens titres, et suivant d'autres de l 't hectares 17 aies 15 
centiares. 

Le château et le pavillon Dirham peuvent former deuv habitatioM 
distinctes, entièrement indépendantes l'une de l'antre. 

Mise à prix : 100,000 fr, 
S'adresser pour les renseignemens : 

1°A M» Roubo, avoué poursuivant la vente, dépositaire d'une copie 
du cahier d'enchères, rue Richelieu, 47 bis; 

2° A M e Laurens, avoué présent à la vente, à Paris, rue de Seine -
Saint-Germain, 41 ; 

3° A M* Aumont-Thiéville, notaire à Paris, boulevard Sainl-Deni, 
n. 19. (5814) 

AVIS JUDICIAIRE:. 

Justice de paix du deuxième arrondissement. 

Le service des audiences est réglé de la manière suivante, à p:arlir «lu 

19 mai inclusivement : Conciliations sur citations, le mercredi awai, 
défaut à midi 112; — Audience de compétence, le vendredi à 11 Ma-
res, défaut à midi. 

Le juge de paix, 
GOUVEAU. (SW 

AVIS BÏVEB.S. 

MM. les actionnaires de la société du Bazar Bonne-Nouvelle «»MP* 
venus que l'assemblée générale annuelle aura lieu le saineai 
courant, dans une des salles du Bazar Bonne-Nouvelle, 20. 

Les actionnaires du chemin de fer de Paris à Sceaux sont P"*j?"j 

que l'assemblée générale annuelle aura lieu le vendredi H mai 

trois heures, à l'embarcadère de Paris, barrière d'Enter. 
Pour avoir droit d'assister à l'assemblée générale 

priétaire depuis dix jours de dix actions nominatives ou de vingt aete^. 

au porteur, déposées dix jours auparavant, au eiégedcla se" 

Mala quais. 
Le secrétaire. 

il faut être 
le vingtootion» 

ociété, 15.qw 

A. HECRTAtX. 

Tribunal! ite commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

lagemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du. -ii SURS 1S47, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

Couverture audit jour : 

Du sieur VARLET, nég., place du Trône, 

3. nomme M. counot juge-commissaire, el 

M. Pellerin, rue Lepelletier, 16, syndic pro-

visoire (K» 69H dugr.); 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 19 WBIL 184', qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour: 

De Dlle BARRA (Louise-Madeleine), mde 

lingère, rue Neuve-St-Georges, 7, nomme 

M Varié juge-eommissaire, et M. Pellerin, 

rue Lepelletier, 16, syndic provisoire (N» 

7108 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 30 AVMI , 1847, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour: 

De dame DE JIONTFLEURY (Malhilde-

Fleurine LA VIGNE, épouse séparée de biens 

et autorisée de Léon do Monfleury), mde de 

nouveautés, rua de la Gaité, 11, a Mont-

Parnasse, nomme M. Germinet juge-com-

missaire, et M- Lecomte, rue do la Micbo-

diére, 5, syndic provisoire(N» 7U1 du gr.); 

Du sieur DUHAMEL (François- Joseph-

Benjamin, loueur de voilures, rue d'Anuou-

léme-Sl-llonOié, 10, nomme M. Le Roy juge-

commissaire, et «I. Servent, rue des Filles-

St-Thomas, 17, syndic provisoire (N° 7112 

du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

5'OB/ .nvttés à se rendre au Tribunal de 

commerce de Pans, salle des assemblées des 

faillites, MIS. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur SCHNEIDER (Nicolas), md de vi-

naigre, rue Sl-Antoine, 195, le 8 mai à 9 

heures (N° 7071 du gr.); 

Du sieur CARASSUS, décédé, commiss. en 

marchandises, rue Albouy, 14, le 8 mai à 2 

heures (N° 6390 du gr.); 

Des sieurs Albert JOURDAN et C«, fab. de 

châles, rue Neuve-St-Euslache, 3, et du sieur 

Albert Jourdan personnellement, le 8 mai à 

i heures (N« 70a2 du gr.), 

Du sieur SORETS (Jacques-François-Ni-

colas), serrurier, a Vaugirard, le 8 mai à 2 

heures (N° 7080 du gr.); 

Du sieur LETOCART f Désiré-Léandre), 

boulanger, à Uatigbolles, le S mai à 2 heures 

(N° 7072 du gr.î; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

SI. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de noa-

yeaux syndics. 

NOTA . Le» tien-porteurs d'effetl ou en-

dossemens de ces faillite» n'était pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués p( ur tel assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MORAND (Jean-Nicolas), md de 

vins, à La Chapelle, le 8 mai i 2 heures (N
0 

6809 du gr.;; 

Du sieur LEQU1EN (Juslinl, sculpteur, rue 

iMénllmontant, 12, le 8 mai à 2 heures (N» 
6940 du gr.); 

Du sieur LALLEMANT (Auguste), mercier, 

faub. Sl-Denis, 1, le 8 mai à 12 heures (N-> 
69JS du gr.); 

Du sieur MDLLOT (Augusle), chapelier, 

boul. du Temple, 7, le 8 mai à 12 heures (N° 

6927 du gr.); 

Du sieur SCHAUB (Augusle), mécanicien, 

faub. St-Denis, 140, le 8 mai à 9 heures (N» 

6941 du gr.); 

Du sieur BERLIOZ (Joseph), carrossier, 

ruedeBréda, 13, les mai â 2 heures (N° 

6910 du gr.); 

Du sieur LEMIRE (Alfred), md de charbon 

de terre, rue de la Fidélilé, 26, le 8 mai à 9 

heures (N" 6803 du gr.j; 

Des sieurs GAUDEFROY, BILLET el C«, 

fab. de papiers peints, rue liasfroid, 22, le s 

mai à 9 heures (N° 6868 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablemen 

leurs titres à MM. leisyndici. 

CONCORDATS. 

Du sieur ESTIENNE (Joseph-Francisque-

Emile), md d'huîlres en gros, rue de Milan, 

16, le 8 mai à 9 heures (N° 5139 du gr.); 

Du sieur L1ANDIER (Jean), md forain, 

place Maubert, le 8 mai à 9 heures (N° 5412 

du gr.); 

Du sieur DELAHAVE (Jean-Bapliste), anc. 

épicier, demeurant à Montmartre, Je 8 mai à 

2 heures (N" 6 32 du gr.); 

llu sieur AUTEROCHE (André), commiss. 

en chapellerie, rue Ste-Avoie, 12, les mai â 

9 heures (N° 6179 du gr.): 

Du sieur MARIETTE (Théodose-François), 

nég. en nouveautés, faub. St-Anloine, 101, 

le 8 mai à 2 heures (tv'° 680 5 du gr.); 

Du sieur BUFFET (Sulpice), md de nou-

veautés, à Sl-Denis, le 8 mai à 2 heures iB" 

6631 du gr.); . 

Du sieur HUSSON (Charles-René), fab. de 

perles métalliques, rue des Fonlaines du-

Temple, 13, le 8 mai â 2 heures (N° 6799 du 

gr-); 

Des sieurs HÉRAULT et ALEXANDRE, md 

de vins, rue Tiquetonne, 14, ie 8 mai à 2 

heures (N° 5398 du gr.); 

Du sieur BANCEi md de sable, quai Jem-

mapes, 162, le 8 mai à 12 heures (N° 6681 du 

gr-); 

De Dlle DAMEL (Marie), mde de nouveau-

lés, rueTronchel, 3, le 8 mai à 12 heures 

(N- 6815 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma, 

lion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics . 

NOTA . U ne sera »dmis que les créanciers 
reconnus 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs litres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes h récla-

mer, MM. les créanciers : 

Des sieurs MAUNY frères (Denis-Théodore 

el Charles-Théodore), md de bois, rue Cha-

brol, 6, entre les mains de M. Decagny, rue 

Thévenot, 16, syndic de la faillite (N° 7052 

du gr.); 

Du sieur LAB1TTE (Jules
1
, libraire, pas-

sagedes Panoramas, 61, entre les mains de 

M. Jouve, rue Louis-le-Grand, 18, syndic de 

la faillite (N° 7051 (tu gr.;; 

Du sieur LEMONNIER jeune (Adolphe-Al-

fihonse), md de ehales, rue Cléry, 12, entre 

es mains de M. Boulet, passage Saulnier, 16, 

syndic de la faillilc (N° 7043 du gr.); 

Du sieur SAGET (François), md de vins, 

rue Lafayette, 28, entre les mains de M. Le-

françois,"rue Louvois, 8, syndic de la faillite 

(N° 7 025 du gr.): 

Du sieur GODET aîné (Jean Louis-Marcel), 

, picier, rue Montorgueil, 65, entre les mains 

de MM. Henin, rue Pastourel, 7, el Poisson, 

rue Quincampoix, i, syndics de la faillite (N° 

7024 du gr.). 

Des sieur CROS et dame BOURRIEZ, tail-

leurs, rue du Bac, 98, entre les mains de M. 

Colombel, rue Castellane, 12, syndic de la 

faillite (N' 6160 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4
9

3 de la 

loi du 38 mai 1838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

R8ÎDD1TIOK DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur PARENT, brossier, rue Au-

bry-le-Boucher, 30, sont invilés à se rendre, 

le 8 mai a 12 heures, au palais du Tri-

bunal de commerce, salle des assemblées dos 

faillites, pour entendre, clore cl arrêter le 

comple des syndics définitifs, leur donner 

quitus, el toucher la dernière répartition (N" 

7835 du gr.).
 v 

ERRATUM. 

Feuille du 1" mai. Déclarations de fail-

lites. — Du sieur DEGOUGK, lisez : Par ju-

gement du i" lévrier 1847, el non du i« 

janvier. 

Séparation* de v&rmf 
et de Bleue. 

Le 22 avril 1847 : Jugement qui prononça 

séparation de biens entre Cécile-Grâce-

Ernesline GROSSET et Joseph CODINE, 

négociant à Paris, rue de Braque, 3. 

Meslayer,aveué. 

Hé©ès mt Inhamat£»in«. 

ASSEMBLÉES DU 4 MAI 1847. 

DIX HEURES l[2 : Dame Pelletau, ten. mai-

son meublée, synd. — Barbier, jardinier-

lleuriste, vérif. — Royez et Avez. ent. de 

menuiserie, id. — Jocquet, fab. de caisses 

de pianos, clôt, — Bucquet, peintre en 
bâtimens, id. 

MIDI
 :

 Robert et Frick, charrons, conc. 

UNE HEURE : Oudin el Robin, limonadiers, 

syud. — Cahier, orfèvre, id. — Jarry et 

C«, pour l'exploitation delà glu marine, 

verif. — Landais, passementier, clôt. — 

Laporle et Delacroix, ent. de roulage, id — 

Marville, anc. boulanger, id. — Laporte, 

commiss. en marchandises, id — Mauger, 

épicier, id — Veuve Feuillet, lingère 

conc. — Bilbille, md de papiers, id. 

Du 30 avril 1847. 

M. Reiller, 33 ans, rue du Colysée, 8. — 

Mme Pelluret, 72 ans, rue Blanche, 13. — M. 

Pegoiret. 45 ans, rue Dupelit-Thouars, 20.— 

M. Gaudin,69 ans, rue d'Angoulême, 13. — 

Mme Coulisson, 24 ans, rue des Deux-Portes-

st Jean, 5. — Mme Jouvard, 74 ans, rue 

Ste-Avoie, 2. — M. Pipon, 46 ans, rue de 

Cliarenton, 138. — Mme Camus, 33 ans, rue 

Lenoir, 19. — Mme veuve Ridou, 71 ans, rue 

Si l.ouis-en-l'lle, 2. — M. Hublin, 30 ans, 

rue ie Sèvres, 86. — M. Gérard, 47 ans, rue 

da Verneuil, 7. — S. E. Hussem-Bey, rue du 

Regard, 15. — Mlle Bosl, 17 ans, rue Mada-

me, i. — Mme Boisige, 20 ans, rue du Gin-

dre, 8. — M. Bernard, 36 ans, rue Guy-La-

brosse, 7. 

Du i" mai. 

Mme Terbonnel, 32 ans, rue Croix-Bois-

sière, 4. — M. Berlin, 88 ans. rue d'Anjou-

St-llonoré, 62. — 31. Bourgeois, 57 ans, rue 

du Bouloi, 8. — M. Jauvé, 67 ans, rue Neu-

ve-Chabrol, 12. — Mme Talmet, 57 ans, rue 

du Faub.-Sl-Martin, 114. - M. Crignon,77 

ans, rue Quincampoix, il. — M. Dourat, 68 

ans, rue des Francs-Bourgeois, 25. — M. Re-

ueoult, 35 ans, rue vieille-du-Temple, 6. — 

M. Bouchon, 87 ans, quai d'Orléans, 24. -

Mme Seamant, 47 ans, rue Belle-Chasse, 38. 

— Mme veuve Tripier, 69 ans, rue de Cour-

ly, 2. — M. Legrand, 61 ans, rue Mouffetard, 

264. 
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